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Jeanjean S.A. 
Société anonyme au capital de 6.022.876 euros 

Siège social : Chemin Rolland 

34 725 Saint-Félix de Lodez 

R.C.S. Montpellier B 896 520 038 
 

 

NOTE DôOPERATION 
 

Mise ¨ disposition du public ¨ lôoccasion de : 

- lô®mission et de lôadmission aux n®gociations sur Euronext Paris dôactions nouvelles, à souscrire en 
num®raire, dans le cadre dôune augmentation de capital avec maintien du droit pr®f®rentiel de souscription 
des actionnaires dôun montant brut de 4.380.272 euros, prime dô®mission incluse, par émission de 273.767 
actions nouvelles, au prix unitaire de 16 euros, à raison de 1 action nouvelle pour 11 actions existantes ; 

- lôadmission aux n®gociations sur Euronext Paris des actions ¨ provenir du remboursement en actions 
nouvelles des 163.733 (nombre susceptible dô°tre port® ¨ 187.500 sous certaines conditions) obligations 
dôune valeur nominale de 16 euros, remboursables en actions nouvelles ou existantes (chacune une 
« ORANE è), ¨ raison dôune action par ORANE, ¨ ®mettre par Jeanjean S.A. au profit dôune personne 
dénommée dans le cadre dôun emprunt obligataire dôun montant nominal de 2.619.728 euros (montant 
susceptible dô°tre port® ¨ 3.000.000 euros sous certaines conditions). 

 

Période de souscription : 2 au 15 février 2010 (inclus) 
 

 

 
Visa de lôAutorit® des marchés financiers 

 
En application des articles L. 412-1 et L. 621-8 du Code monétaire et financier et notamment des articles 211-1 à 216-1 
du r¯glement g®n®ral de lôAutorit® des march®s financiers, lôAutorit® des marchés financiers a apposé le visa n°10-018 
en date du 28 janvier 2010 sur le présent prospectus. 
 
Ce document a été établi par l'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux 
dispositions de lôarticle L. 621-8-1 du Code monétaire et financier, a été attribué après que lôAutorit® des march®s 
financiers a vérifié « si le document est complet et compr®hensible et si les informations quôil contient sont coh®rentes ». 
Il n'implique ni approbation de l'opportunité de l'opération, ni authentification des éléments comptables et financiers 
présentés. 
 

 
Le présent prospectus (le « Prospectus ») est composé : 

- du document de référence de Jeanjean S.A., enregistré par lôAutorit® des marchés financiers le 29 octobre 
2009 sous le numéro R.09-082 (le « Document de Référence ») ; 

- du document de fusion Jeanjean ï Laroche enregistr® par lôAutorit® des march®s financiers le 30 novembre 
2009 sous le numéro E.09-088 (le « Document de Fusion ») ; 

- de la pr®sente note dôop®ration (la ç Note dôOp®ration ») ; et 

- du r®sum® du Prospectus (inclus dans la Note dôOp®ration). 
 
Des exemplaires du Prospectus sont disponibles sans frais auprès de Jeanjean S.A., Chemin Rolland, 34 725 Saint-
Félix de Lodez. Le Prospectus est également disponible sur le site Internet de Jeanjean S.A. (www.jeanjean.com), sur 
le site Internet de lôAMF (www.amf-france.org) et auprès de lô®tablissement financier mentionn® ci-dessous. 
 

Entreprise dôinvestissement 

 

http://www.jeanjean.com/
http://www.amf-france.org/
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REMARQUES GÉNÉRALES 
 
 
 

Dans le prospectus, les termes « Jeanjean S.A. » et la « Société » désignent la société 
Jeanjean S.A. Le terme « Groupe » désigne la Société et lôensemble de ses filiales, y compris les 
filiales provenant de lôapport-fusion réalisé par la société Laroche aux termes des assemblées 
générales extraordinaires des sociétés Laroche et Jeanjean S.A. tenues respectivement les 8 et 11 
janvier 2010. 
 
Parmi les informations contenues dans le Prospectus, les investisseurs sont invités à prendre 
attentivement connaissance des facteurs de risques décrits dans le chapitre 4 « Facteurs de 
Risques » du Document de Référence, dans le chapitre 2.3.1 « Facteurs de risques liés à 
lôop®ration » du Document de Fusion et au paragraphe 2 de la pr®sente Note dôOp®ration avant de 
prendre leur d®cision dôinvestissement. La r®alisation de ces risques, ou de certains dôentre eux, ou 
dôautres risques non identifi®s ¨ ce jour ou consid®r®s comme non significatifs par le Groupe, pourrait 
avoir un effet défavorable sur les activités, la situation financière et les résultats du Groupe. 
 
Le Prospectus contient des indications sur les perspectives et les objectifs du Groupe en termes 
dôactivit® et de résultats. De par leur nature, ces éléments ne constituent pas un engagement de la 
Soci®t® ¨ lô®gard des actionnaires et des investisseurs. Lôactivit® et les r®sultats du Groupe pourraient 
être très différents parce que les hypothèses sur lesquelles ils sont fondés se révèleraient erronées 
ou parce que certains des risques décrits dans le chapitre 4 « Facteurs de Risques » du Document 
de Référence, dans le chapitre 2.3.1 « Facteurs de risques li®s ¨ lôop®ration » du Document de 
Fusion et au paragraphe 2 de la pr®sente Note dôOp®ration ou dôautres risques non identifi®s ¨ ce 
jour ou considérés comme non significatifs par le Groupe se seraient réalisés. 
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RESUME DU PROSPECTUS 
 

Visa de lôAutorit® des march®s financiers n° 10-018 en date du 28 janvier 2010 
 
 
 

Avertissement au lecteur 
 

 
Ce résumé doit être lu comme une introduction au Prospectus. Toute décision dôinvestissement dans 
les actions de la société Jeanjean S.A. doit être fondée sur un examen exhaustif du Prospectus. 
 
Les personnes qui ont présenté le résum®, y compris le cas ®ch®ant sa traduction, nôengagent leur 
responsablité civile que si le contenu du résumé est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux 
autres parties du Prospectus. Lorsquôune action concernant lôinformation contenue dans le Prospectus 
est intent®e devant un tribunal, lôinvestisseur plaignant peut, selon la l®gislation nationale des Etats 
membres de la Communaut® europ®enne ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en, 
avoir à supporter les frais de traduction du Prospectus avant le début de la procédure judiciaire. 
 

 
 
 
 

I. INFORMATIONS CONCERNANT LôÉMETTEUR 
 

Jeanjean S.A. est une société anonyme de droit français à Directoire et Conseil de surveillance, au 
capital de 6.022.876 euros divisé en 3.011.438 actions, dôune valeur nominale de 2 euros chacune, 
toutes de même catégorie et entièrement libérées. Elle est cotée à la Bourse de PARIS, Eurolist - 
Compartiment C de NYSE-Euronext Paris sous le code ISIN FR0000053043. 

 
Aperçu des activités 

 
Le Groupe Jeanjean exerce ses activit®s dans la production, lô®levage et le n®goce de lôensemble des 
vins du grand Sud de la France. Il est organis® autour dôune fonction holding concentrant les 
ressources de management et de gestion du groupe, de sept maisons de vin centrées sur leur coeur 
de m®tier (production et ®levage des vins ; marketing des marques et des produits) et dôune structure 
de distribution mutualisant les forces de vente et le marketing client. 
 
La fusion du Groupe avec le Groupe Laroche, producteur et négociant originaire de Chablis, a été 
finalis®e le 11 janvier 2010. Le chiffre dôaffaires pro forma 2008 du nouvel ensemble sô®tablit ¨ 200,5 
millions dôeuros

1
. 

                                                      
1
 Donnée IFRS non auditée 
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Organigramme fonctionnel au 30 juin 2009 (avant intégration opérationnelle du Groupe Laroche) : 
 

 
 
 
Principaux agrégats comptables du Groupe Jeanjean (normes IFRS) 

 
Extraits des comptes de résultats consolidés 2006, 2007 et 2008 

En milliers dôeuros 

31 décembre 

2006 

 

31 décembre 

2007 

 

31 décembre 

2008 

 

Chiffre dôaffaires ....................................  143 284 155 081 174 294 

Résultat opérationnel ............................  5 638 1 765 4 766 

Co¾t de lôendettement financier net ....  (1 602) (2 188) (2 935) 

Résultat net des activités poursuivies  4 089 435 1 008 

Résultat net attribuable aux 

actionnaires de Jeanjean ......................  

 

3 917 5 003 1 200 

 
 

Extrait du bilan consolidé aux 31 décembre 2006, 2007 et 2008 

En millions dôeuros 

31 décembre 

2006 

 

31 décembre 

2007 

 

31 décembre 

2008 

 

Total des actifs non courants ..........................................................  47,9 42,3 47,3 

Total des actifs courants ..................................................................  90,9 93,0 94,0 

Total Actif ..........................................................................................  138,8 135,3 141,3 

Total capitaux propres......................................................................  24,0 28,3 28,1 

Total passifs non courants ..............................................................  17,9 14,4 17,9 

Total passifs courants ......................................................................  96,9 92,5 95,2 

Total Passif ........................................................................................  138,8 135,3 141,3 

  



 8 

Chiffres clés consolidés au 30 juin 2009 

 

(en Mú) S1 2009 S1 2008 Var.  

%CA %CA 

Chiffre d'affaires 79,93 100% 83,07 100% -3,8% 

Marge brute 25,75 32,2% 25,45 30,6% 1% 

Résultat opérationnel 1,93 2,4% 1,63 2,0% 19% 

Résultat financier -1,10 -1,4% -0,94 -1,1% 18% 

Résultat net 0,38 0,5% 0,24 0,3% 58% 

Résultat net part du groupe 0,52 0,7% 0,42 0,5% 24% 

  Intérêts minoritaires -0,14 -0,2% -0,18 -0,2% -22% 

Capitaux propres part du groupe 29,20 27,58 

Endettement financier net 60,9 49,12 

Taux dôendettement net 209% 178%  
 

 
Synthèse des principaux indicateurs des comptes pro forma semestriels au 30 juin 2009 (données 
non auditées) 
 
Le compte de résultat consolidé pro forma du nouvel ensemble fait ressortir les principaux éléments 
suivants : 
 

¶ un chiffre dôaffaires de : 93,2 Mú 
 

¶ un résultat opérationnel de : 16,4 Mú (1,9 Mú avant effet attendu sur le 
résultat du badwill de 16,1 Mú d®gag® par le traitement de lôop®ration selon IFRS 3 
révisée, ainsi que la mise à la juste valeur du lot de 10,8 % dôactions Laroche acquises par 
Jeanjean S.A. préalablement à la fusion, soit un ajustement de -1,6 Mú) 

 
Le résultat opérationnel représenterait ainsi 2,1 % du chiffre dôaffaires. 

 

¶ un résultat net part du groupe de : 14,6 Mú (après prise en compte : (i) du badwill 
et (ii) de lôajustement de juste valeur sur le premier lot) 

 
Le r®sultat net dilu® par action sô®tablirait ¨ 4,95 ú et à 0,03 ú avant prise en compte de 

lôeffet sur le r®sultat net du badwill et de lôajustement de juste valeur du premier lot. 

 
 
Le bilan pro forma du nouveau groupe fait ressortir les principaux éléments suivants : 
 

¶ un total de bilan de : 217,1 Mú 
 

¶ des capitaux propres part du groupe de : 54,9 Mú (soit environ 25 % du total du bilan) 
 

¶ un endettement net de : 90,7 Mú (soit un ratio Endettement/Capitaux  
   propres de 1,65x). 
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Déclaration sur le fond de roulement net consolidé 
 
La Société atteste que, de son point de vue : 

- le Fonds de Roulement Net du Groupe Jeanjean nôest pas suffisant au regard de ses 
obligations au cours des 12 prochains mois à compter de la date du visa du Prospectus et 
avant la réalisation de la présente opération, 

- ®tant pr®cis® que lôémission des actions nouvelles et des ORANE permettra (i) le 
remboursement au plus tard le 28 février 2010 du crédit de trésorerie de 3,5 millions dôeuros 
(capital restant dû de 3,3 millions dôeuros au 30 novembre 2009) dont bénéficiait la société 
Laroche aux termes de lôaccord de conciliation du 5 janvier 2009 tel que modifi® par son 
avenant du 18 septembre 2009 et (ii) le paiement au plus tard le 28 février 2010 à Monsieur 
Michel Laroche dôune somme de 1,8 millions dôeuros en règlement partiel de la cession de 
209.048 actions Laroche acquises par Jeanjean S.A. le 4 janvier 2010 préalablement à la 
fusion-absorption de la société Laroche par Jeanjean S.A. En cas de non réalisation de 
lô®mission précitée, les garanties consenties par (i) Monsieur Michel Laroche et LB Holding au 
bénéfice des banques du Groupe Laroche au titre du crédit de trésorerie et par (ii) SIO au 
bénéfice de Monsieur Michel Laroche au titre de la cession dôactions Laroche pr®alablement 
à la fusion pourraient être appelées. 

 
 
Tableau synth®tique des capitaux propres et de lôendettement 
 
 

Kú 

Groupe 

Jeanjean 

30/11/2009 

Groupe 

Laroche 

30/11/2009 

retraité 

Cumul 

nouvel 

ensemble 

30/11/2009 

Total dettes financières courantes  41.015 5.495 46.510 

faisant l'objet de garanties  3.133 5.495 8.628 

faisant l'objet de nantissements 2.089  2.089 

sans garanties ni nantissements 35.793  35.793 

Total dettes financières non courantes  19.334 22.209 41.543 

faisant l'objet de garanties  5.659 22.209 27.868 

faisant l'objet de nantissements 7.590  7.590 

sans garanties ni nantissements 6.086  6.086 

Capitaux propres part du groupe 28.767   

Capital social 4.473   

Primes 3.155   

Réserves consolidées 21.139   

 
Notes : 

- les garanties donn®es sur les dettes financi¯res sont constitu®es dôhypoth¯ques, de 
créances mobilisées et, pour le Groupe Laroche, de gages sur stocks. Les dettes 
financières issues du retraitement des contrats de crédit-bail et locations-financement sont 
consid®r®es comme faisant lôobjet dôune garantie, 
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- les dettes financières du Groupe Laroche au 30 novembre 2009 ont été retraitées afin de 
refl®ter les effets de lôavenant du 18 septembre 2009 ¨ lôaccord de conciliation avec les 
banques du Groupe Laroche en date du 5 janvier 2009, 

- les capitaux propres consolid®s part du groupe sôentendent avant r®sultat consolid® de la 
période. 

 
 

Endettement net à court, moyen et long terme 

 

Kú 

Groupe 

Jeanjean 

31/12/2008 

Groupe 

Laroche 

31/03/2009 

Groupe 

Jeanjean 

30/11/2009 

Groupe 

Laroche 

30/11/2009 

Cumul 

nouvel 

ensemble 

30/11/2009 

(A)Trésorerie 1.133 1.219 557 810 1.367 

(B)Equivalent de trésorerie      

(C)Titres de placement      

(D) Liquidités (A)+(B)+(C) 1.133 1.219 557 810 1.367 

(E) Créances financières à court terme      

(F)Dettes bancaires à court terme 32.950 4.022 34.956 2.929 37.885 

(G)Part courante des dettes non courantes 9.286  4.059  4.059 

(H)Autres dettes financières à court terme 1.998 2.218 2.000 2.566 4.566 

(I) Endettement financier courant (F)+(G)+(H) 44.234 6.240 41.015 5.495 46.510 

(J) Endettement financier courant net 

(I)-(E)-(D) 

43.101 

5.021 40.458 4.685 45.143 

(K)Dettes financières bancaires à plus d'un an 9.270 21.343 15.697 21.706 37.403 

(L)Obligations émises      

(M)Autres dettes financières à plus d'un an 3.712 476 3.637 503 4.140 

(N) Endettement financier non courant net 

(K)+(L)+(M) 
12.982 

21.819 19.334 22.209 41.543 

(O)Endettement financier net (J)+(N) 56.083 26.840 59.792 26.894 86.686 

 
Notes : 

- les autres dettes financières (rubriques (H) et (M)) incluent les dettes issues des 
retraitements des crédits-bails et locations-financement, ainsi que les dettes dôaffacturage, 

- les dettes financières du Groupe Laroche aux 31 mars et 30 novembre 2009 ont été 
retrait®es afin de refl®ter les effets de lôaccord de conciliation avec les banques du Groupe 
Laroche et de son avenant du 18 septembre 2009, Le Groupe Laroche dispose ainsi de 
11,5 millions dôeuros de lignes de cr®dit ¨ court terme de ses diff®rentes banques, 

- au 31 d®cembre 2008, le Groupe Jeanjean disposait de 51,4 millions dôeuros de lignes de 
cr®dit ¨ court terme aupr¯s de ses diff®rentes banques, dont 5,5 millions dôeuros de lignes 
confirm®es. La situation nôa pas significativement ®volu® au 30 novembre 2009. 
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Résumé des principaux facteurs de risques concernant le Société et risques de marché liés à 
lôop®ration pouvant influer sensiblement sur les valeurs mobilières offertes 
 
Avant de prendre leur d®cision dôinvestissement, les investisseurs sont invit®s ¨ prendre en 
considération les facteurs de risques décrits dans le chapitre 4 « Facteurs de Risques » du Document 
de Référence, dans le chapitre 2.3.1 « Facteurs de risques li®s ¨ lôop®ration » du Document de 
Fusion et au paragraphe 2 et de la Note dôOp®ration et notamment les facteurs de risques suivants : 

¶ Risque de dépendance en termes dôapprovisionnements, du fait de lôactivit® de n®gociant. 

¶ Risque de dépendance vis-à-vis des enseignes de grande distribution. 

¶ Risque lié à la maîtrise de la croissance externe et en particulier ¨ lôint®gration du Groupe 
Laroche. 

¶ Risque li® au contr¹le exerc® par la Soci®t® dôInvestissement dôOccitanie. 

¶ Le marché des droits préférentiels de souscription aux actions nouvelles (« DPS ») pourrait 
nôoffrir quôune liquidit® limit®e et °tre sujet ¨ une grande volatilit® ; 

¶ Les actionnaires qui nôexerceraient pas leur DPS verraient leur participation dans le capital social 
de la Société diluée ; 

¶ Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en-dessous du prix de 
souscription des actions émises sur exercice des DPS ; 

¶ Des ventes dôactions de la Soci®t® ou de DPS pourraient intervenir sur le march®, pendant la 
période de souscription sôagissant des DPS et des actions, ou apr¯s la p®riode de souscription 
sôagissant des actions, et pourraient avoir un impact d®favorable sur les prix de march® des 
actions de la Société et/ou sur la valeur des DPS ; 

¶ Le cours des titres de la Société pourrait fluctuer significativement, en réaction à différents 
facteurs et événements affectant la Société, ses concurrents ou les marchés financiers en 
général ; 

¶ Lôop®ration pourrait °tre annul®e en cas dô®vénements exceptionnels. 
 
 
Evolution récente de la situation financière et perspectives 
 

Activité de lôexercice 2009 

Après plusieurs exercices de forte croissance, le Groupe a réussi, dans un contexte de marché 
particuli¯rement difficile, ¨ maintenir son niveau dôactivit® et a ainsi enregistr® sur 2009 un chiffre 
dôaffaires annuel de 169,9 Mú (-2,5%). 

 

Perspectives 

Le Groupe Jeanjean poursuit la réalisation de son plan de développement « 5ème Génération » 
visant à développer ses ventes, sa notoriété et à accélérer sa montée en gamme. 

La fusion avec le Groupe Laroche réalisée le 11 janvier 2010, sôinscrit en droite ligne dans cette 
stratégie et conforte le Groupe dans ses objectifs. 
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II. INFORMATIONS CONCERNANT LôOPERATION ET LE CALENDRIER PREVISIONNEL 
 
Lô®mission des actions nouvelles et des actions à remettre en remboursement des ORANE 
représenterait 14,5 % du capital social actuel (post fusion avec le Groupe Laroche). 
 
Émission des actions nouvelles 
 
Nombre dôactions nouvelles à émettre et montant de lô®mission 
 
273.767 actions nouvelles à raison de 1 action nouvelle pour 11 actions existantes, soit une 
augmentation de capital d'un montant, prime d'émission incluse, de 4.380.272 euros. 
 
Prix de souscription des actions nouvelles 
 
Le prix de souscription dôune action nouvelle est de 16 euros, soit une prime d'émission de 14 euros 
par action nouvelle. Ce prix de 16 euros par action nouvelle, correspond à une prime faciale de 1,3 % 
par rapport au cours de cl¹ture de lôaction de la Soci®t® sur Euronext Paris du 25 janvier 2010 
(15,8 euros) et à une d®cote de 22 % par rapport ¨ lôobjectif de cours ¨ un an de lôanalyste financier 
dôInvest Securities (20,5 euros). 
 
Date de jouissance des actions nouvelles 
 
Les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilées aux actions existantes dès 
leur émission. 
 
 
Émission au profit dôune personne d®nomm®e, sans offre au public, dôun emprunt obligataire 
remboursable en actions 
 
Montant de lô®mission 
 
2.619.728 euros, pouvant être porté jusquôà 3.000.000 euros dans lôhypoth¯se o½ les souscriptions 
aux actions nouvelles atteindraient moins de 4.380.272 euros et ¨ la condition dôun accord formel du 
souscripteur auquel lô®mission est r®serv®e (Banque de Vizille). 
 
Nombre dôORANE ¨ ®mettre 
 
163.733 (susceptible dô°tre port® ¨ 187.500 dans les conditions ci-dessus énoncées) obligations 
remboursables en actions nouvelles ou existantes (chacune une « ORANE »). 
 
Valeur unitaire nominale des ORANE 
 
16 euros 
 
Prix dô®mission et date dô®mission des ORANE 
 
Le pair, soit 16 euros par ORANE, payable en une seule fois le 17 février 2010.  
 
Taux d'intérêt 
 
Taux annuel de 2% du nominal, soit 0,32 euro par ORANE. 
 
Suppression du droit pr®f®rentiel de souscription au b®n®fice dôune personne d®nomm®e 
 
Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire de la Soci®t®, convoqu®e pour le 17 février 2010, est appellée à 
supprimer le droit préférentiel de souscription aux ORANE au bénéfice de la Banque de Vizille. 

http://incluse.de/
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Remboursement ¨ lô®ch®ance des ORANE 
 
Les ORANE seront remboursées, au gré de la Société, en actions nouvelles ou existantes de la 
Société en totalité le 31 août 2011. 
 
Remboursement anticipé des ORANE au gré des porteurs 
 
Les porteurs d'ORANE pourront, à tout moment à compter du 18 février 2010 et jusqu'a la Date de 
Remboursement, demander le remboursement anticipé des ORANE. 
 
Jouissance des actions émises à la suite du remboursement des ORANE 
 
Les actions nouvelles qui seraient émises à la suite du remboursement des ORANE porteront 
jouissance courante et seront assimilées aux actions existantes dès leur émission. 
 
Ajustement du Ratio de Remboursement 

 
A la date dô®mission, le Ratio de Remboursement est de 1 action nouvelle ou existante pour 1 
ORANE. Il pourra être ajusté dans les conditions légales et réglementaires rappelées dans la Note 
dôOp®ration. Par ailleurs, le porteur dôORANE ne possède pas de droit de vote pendant la durée de 
vie de lôORANE. 
 
 
Contexte et but de lôop®ration 
 
Au cours des dix derni¯res ann®es, le Groupe Jeanjean sôest d®velopp® ¨ un rythme soutenu, 
notamment du fait de sa stratégie de croissance externe visant à accompagner la montée en gamme 
de son portefeuille de produits. La fusion avec le Groupe Laroche intervenue le 11 janvier 2010 
sôinscrit dans sa stratégie de repositionnement sur le haut de gamme. 
 
Lô®mission des actions nouvelles et des ORANE a pour objectif : 

- de financer les engagements résultant de la fusion avec le Groupe Laroche, en particulier 
ceux rappelés ci-dessus dans la déclaration sur le fonds de roulement net consolidé, 

- de renforcer la flexibilité financière du nouvel ensemble et en particulier de financer la 
croissance de son besoin en fonds de roulement directement induite par le développement 
attendu de l'activité, notamment dans le cadre des synergies liées à la fusion avec le Groupe 
Laroche (cf § 1.1.2.2. du Document de Fusion). 

 
Lôémission des actions nouvelles et des ORANE sôaccompagne dôun ensemble de mesures 
financières, opérationnelles et stratégiques qui ont déjà été engagées par le Groupe dans le cadre de 
la fusion et seront activement poursuivies. 
 
 
Produits bruts et nets de lô®mission des actions nouvelles et des ORANE 
 
Produit brut : 7 millions dôeuros. 
 
Produit net : 6,6 millions dôeuros. 
 
 
Droit préférentiel de souscription (« DPS ») aux actions nouvelles 
 
La souscription des actions nouvelles sera réservée par préférence : 

- aux porteurs dôactions existantes enregistr®es sur leur compte ¨ lôissue de la journ®e 
comptable du 1er février 2010. Ceux-ci se verront attribuer 1 DPS pour chaque action 
existante ; 

- aux cessionnaires des DPS. 
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Les titulaires de DPS pourront souscrire, à compter du 2 février 2010 : 

- à titre irréductible à raison de 1 action nouvelle pour 11 actions existantes possédées ; 

- à titre r®ductible, pour le nombre dôactions nouvelles quôils d®sireront, en sus de celles leur 
revenant au titre de lôexercice de leurs DPS à titre irréductible. 

 
 
Valeur théorique des DPS 
 
Sur la base du cours de cl¹ture de lôaction de la soci®t® le 25 janvier 2010 et de la parité de 1 action 
nouvelle pour 11 actions existantes, la valeur th®orique du DPS sô®l¯ve ¨ 0,01 euros. 
 
 
Procédure dôexercice des DPS 
 
Pour exercer leur DPS, les titulaires devront en faire la demande auprès de leur intermédiaire 
financier habilité à tout moment entre le 2 et le 15 février 2010 inclus et payer le prix de souscription 
correspondant. Les DPS non exercés seront caducs de plein droit à la clôture de la période de 
souscription, le 15 février 2010. 
 
 
Cotation des actions nouvelles 
 
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext Paris sur la même ligne que les 
actions existantes (mnémonique : JEAN et code ISIN : FR0000053043) à compter de leur émission 
prévue le 25 février 2010. 
 
 
Cotation des actions émises après remboursement des ORANE 
 
Les actions nouvelles qui seraient émises sur remboursement des ORANE seront admises sur 
Euronext Paris sur la même ligne que les actions existantes auquelles elles seront totalement 
assimilées (mnémonique : JEAN et code ISIN : FR0000053043). 
 
 
Intentions des principaux actionnaires et du management de la Société 
 
Les actionnaires détenant plus de 5 % du capital de la Société ainsi que son management nôont pas 
lôintention de souscrire ¨ lôaugmentation de capital. 
 
 
Reclassement des DPS 
 
Les DPS qui seront attribués aux groupes familiaux Jeanjean et Laroche ainsi quôau management de 
la Société feront lôobjet dôun reclassement par blocs aupr¯s dôInvest Securities, agissant pour le 
compte des investisseurs non actionnaires ayant formulé des intentions de souscription. Compte tenu 
de la valeur théorique des DPS, ces cessions de blocs interviendront sur la base de 1 euro par bloc. 
 
 
Intentions de souscription formulées par des non actionnaires 
 
La Soci®t® a re­u, de la part de 10 investisseurs qualifi®s et dôun investisseur institutionnel (Agro 
Invest), des intentions de souscription ¨ lôaugmentation de capital dôun montant total de 4.498.280 
euros. 
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Deux de ces intentions de souscription constituent des engagements fermes : 

- Agro Invest ¨ hauteur de 2.000.000 euros (soit 125.000 actions nouvelles en cas dôex®cution 
totale), 

- Le premier investisseur qualifié à hauteur de 1.000.000 euros (soit 62.500 actions nouvelles en 
cas dôex®cution totale). 

 
Les autres intentions de souscription sont individuellement comprises entre 50.000 et 640.000 euros. 
 
Aucune des intentions de souscription décrites ci-dessus ne constitue une garantie de bonne fin au 
sens de lôarticle L. 225-145 du Code de commerce. 
 
Par ailleurs, la société a reçu un engagement de souscription de la part de la Banque de Vizille à 
lôemprunt obligataire remboursable en actions nouvelles ou existantes, pour un montant de 2.619.728 
euros. Toutefois, Banque de Vizille a manifest® lôintention de porter sa souscription ¨ 3.000.000 euros 
(i) si les actions nouvelles ne sont pas int®gralement souscrites, (ii) dans la limite dôun montant 
dôaugmentation de capital, prime dô®mission incluse, et dô®mission des ORANE de 7.000.000 dôeuros 
et (iii) si Banque de Vizille confirme son accord. La Soci®t® va mettre en îuvre au profit de la Banque 
de Vizille une proc®dure dô®mission r®serv®e ¨ personne d®monn®e. Elle a, ¨ cet effet, convoqué une 
assemblée générale extraordinaire des actionnaires pour le 17 février 2010. 
 
Lôengagement de souscription de la Banque de Vizille est subordonn® à certaines conditions 
suspensives d®taill®es dans la Note dôOp®ration, dont la souscription de lôint®gralit® de 
lôaugmentation de capital par ®mission dôactions nouvelles ¨ hauteur de 4 millions dôeuros par 
lô®mission de 250.000 actions de 16 euros chacune. 

 
Il est précisé que les informations communiquées par la Société (i) aux investisseurs qualifiés et à 
lôinvestisseur institutionnel dans le cadre du processus dô®mission des actions nouvelles et (ii) à 
Banque de Vizille dans le cadre du processus dô®mission des ORANE r®serv®e lôont ®t® 
conformément à la recommandation COB n° 2003-01 sur les data room et ni les investisseurs 
qualifiés et lôinvestisseur institutionnel précités, ni Banque de Vizille nôont eu, dans ce cadre, accès à 
des informations significatives, qui ne seraient pas mentionnées dans le Prospectus. 
 
 
Montant total des intentions de souscription 
 
Les intentions de souscription des investisseurs actionnaires et non actionnaires à la date du Présent 
Prospectus représentent 100 % des actions nouvelles et 100% des ORANE. 
 
 
Part des intentions de souscription exercées par exercice des DPS reclassés 
 
Les intentions de souscription des investisseurs non actionnaires représentent 100 % des actions 
nouvelles, soit un montant de 4.380.272 euros. 
 
Les DPS reclassés permettront aux investisseurs non actionnaires de souscrire, pendant la période 
de souscription, à titre irréductible, ¨ hauteur dôun montant minimum de 69,7 % de lô®mission 
dôactions nouvelles (soit 3.054.848 euros). 
 
Le solde de leurs intentions de souscription (soit 1.443.432 euros) fera lôobjet de leur part de 
souscriptions à titre réductible pour la part des DPS qui ne seront pas exercés à titre irréductible. 
Lôexercice de cette part des intentions de souscription est en cons®quence fonction de la r®ponse du 
public ¨ la pr®sente offre dôactions nouvelles et couvre les 30,3 % des actions nouvelles restant 
éventuellement à souscrire. 
 
Au final, les investisseurs non actionnaires pourraient donc souscrire la totalité des actions émises. 
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Souscriptions à titre réductible et réduction 
 
Les ordres de souscription à titre réductible des titulaires de DPS seront servis au prorata du nombre 
des DPS exercés à titre irréductible. 
 
 
Contrat de direction / Entreprise dôinvestissement 
 
La Société a conclu avec Invest Securities, en qualité dôentreprise dôinvestissement, un contrat de 
direction au terme duquel Invest Securities assure la coordination et la direction de lôop®ration et a 
sollicité lôint®r°t dôactionnaires et dôacqu®reurs pour les DPS. En revanche, Invest Securities ne 
garantit pas lô®mission des actions nouvelles et des ORANE. 
 
 
Intermédiaires financiers 
 
Actionnaires au nominatif administré ou au porteur : les souscriptions seront re­ues jusquôau 15 févier 
2010 par les intermédiaires financiers teneurs de comptes. 
 
 
Dilution 
 
Lôincidence de lô®mission des actions nouvelles et des ORANE sur la quote-part de capitaux propres 
pour le d®tenteur dôune action Jeanjean pr®alablement ¨ lô®mission des actions nouvelles et des 
ORANE et au remboursement des ORANE, calculée sur la base des capitaux propres consolidés pro 
forma part du groupe au 30 juin 2009 et du nombre dôactions composant le capital social de la 
Société à la date du Prospectus est la suivante : 
 
 

 

Quote-part des capitaux propres 
consolidés 

 
Base non diluée (1) Base diluée (2) 

Avant émission des actions nouvelles et des ORANE 19,0 euros 18,7 euros 

Après émission des actions nouvelles et des ORANE et 
remboursement de toutes les ORANE en actions 
nouvelles 

18,5 euros 18,2 euros 

 
(1) En tenant compte des 120.974 actions autodétenues au 30 juin 2009 
(2)En tenant compte de la création potentielle de 53.000 actions gratuites au bénéfice du 
Management  

 



 17 

 
Lôincidence de lô®mission des actions nouvelles et des ORANE sur la participation dôun actionnaire ne 
souscrivant pas ¨ lô®mission propos®e et détenant 1 % du capital pr®alablement ¨ lô®mission des 
actions nouvelles et des ORANE et au remboursement des ORANE est la suivante : 
 
 

 
Participation d'un actionnaire dans le 

capital social de la Société 

  Base non diluée (1) Base diluée (2) 

Avant émission des actions nouvelles et des ORANE 1,00 % 0,98 % 

Après émission des actions nouvelles et des ORANE et 
remboursement de toutes les ORANE en actions 
nouvelles 

0,87 % 0,85 % 

 
(1) et (2) Cf ci-dessus 

 
 
Evolution potentielle de la répartition du capital (hypothèse de non suivi du public et 
intentions de souscription totalement suivies dôeffet) 
 

REPARTITION DU CAPITAL & DES 

DROITS DE VOTE 

Jeanjean 

S.A. 

31/12/2009 

Avant 

Fusion 

% 

détention 

avant 

fusion 

Jeanjean 

S.A. 

Après fusion 

% 

détention 

après 

fusion 

Jeanjean 

S.A. 

Après fusion 

et augment. 

de capital (y 

c dilution 

ORANE) 

% 

détention 

après 

opérations 

Groupe familial Jeanjean 1.636.897 73,2% 1.636.897 54,4% 1.636.897 47,5% 

Management 85.700 3,8% 85.700 2,8% 85.700 2,5% 

Autodétention 124.940 5,6% 124.940 4,1% 124.940 3,6% 

Autres actionnaires de Jeanjean S.A. 389.212 17,4% 389.212 12,9% 389.212 11,3% 

Groupe familial Laroche   377.620 12,5% 377.620 10,9% 

Autres actionnaires de Laroche   397.069 13,2% 397.069 11,5% 

Actions nouvelles (augment. capital)     273.767 7,9% 

Actions nouvelles (ORANE)     163.733 4,7% 

Nombre total dôactions 2.236.749 100% 3.011.438 100% 3.448.938 100% 

Groupe familial Jeanjean 3.042.704 86,2% 3.042.704 65% 3.042.704 59,4% 

Management 85.700 2,4% 85.700 1,8% 85.700 1,7% 

Autodétention  0,0%  0,0%  0,0% 

Autres actionnaires de Jeanjean S.A. 400.615 11,4% 400.615 8,5% 400.615 7,8% 

Groupe familial Laroche   755.240 16,1% 755.240 14,8% 

Autres actionnaires de Laroche SA   397.069 8,5% 397.069 7,8% 

Actions nouvelles (augment. capital)     273.767 5,3% 

Actions nouvelles (ORANE)     163.733 3,2% 

Nombre total de droits de vote 3.529.019 100% 4.681.328 100% 5.118.828 100% 
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Calendrier indicatif 
 
28 janvier 2010 Visa de lôAMF sur le Prospectus 

29 janvier 2010 Diffusion par la Soci®t® dôun communiqu® de presse d®crivant les principales 
caract®ristiques de lô®mission ï Diffusion par Euronext Paris de lôavis 
dô®mission 

2 février 2010 Ouverture de la période de souscription ï Détachement et début des 
négociations des DPS sur Euronext Paris 

15 février 2010 Clôture de la période de souscription ï Fin de la cotation des DPS 

17 février 2010 Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société appelée à 
d®cider de lô®mission des ORANE et de la suppression du droit pr®f®rentiel 
de souscription des actionnaires au bénéfice de la Banque de Vizille ï 
Signature par Banque de Vizille de la souscription ¨ lô®mission des ORANE 
(2,6 millions dôeuros pouvant si besoin °tre port®s ¨ 3 millions dôeuros sur 
accord exprès de Banque de Vizille en fonction des souscriptions aux actions 
nouvelles) 

18 février 2010 Dernière date de règlement-livraison des DPS 

19 février 2010 Centralisation des souscriptions 

24 février 2010  Diffusion par Nyse-Euronext Paris de lôavis relatif à lôadmission des actions 
nouvelles  

25 février 2010 Certificat de dépôt des fonds et règlement-livraison des actions 

26 février 2010 Cotation des actions nouvelles sur Euronext Paris 

31 mars 2010 Publication des comptes annuels au 31 décembre 2009 
 
 
 
III. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
Documents accessibles au public 
 
Les documents juridiques et sociaux relatifs à Jeanjean S.A. devant être mis à la disposition du public 
conformément à la réglementation applicable peuvent être consultés au siège de la Société. 
 
 
Contact Investisseurs 
 
Monsieur Jean-Michel Choffel ï Directeur Administratif et Financier du Groupe Jeanjean 
 
Téléphone : 04 67 88 80 00 
 
 
Mise à disposition du Prospectus 
 
Des exemplaires du Prospectus sont disponibles, sans frais, au siège de Jeanjean S.A. Le 
Prospectus peut également être consulté sur le site Internet de lôAMF : www.amf-france.org et sur le 
site Internet de Jeanjean S.A. : www.jeanjean.com. 
 
 

http://www.amf-france.org/
http://www.jeanjean.com/
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1 PERSONNES RESPONSABLES DU PROSPECTUS 

 
1.1 Responsable du prospectus 

 
Monsieur Antoine Leccia, Président du Directoire de Jeanjean S.A. 
 
 

1.2 Attestation du responsable du prospectus 
 
Jôatteste, apr¯s avoir pris toute mesure raisonnable ¨ cet effet, que les informations contenues 
dans le présent Prospectus sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 
pas dôomission de nature ¨ en alt®rer la port®e. 
 
Jôai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils 
indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et 
les comptes donn®s dans le pr®sent Prospectus ainsi quô¨ la lecture dôensemble du 
Prospectus. 
 
Cette lettre ne contient pas de r®serve ou dôobservation. 
 
Les informations financières historiques présentées dans le document de référence établi au 
titre de lôexercice 2008 et enregistr® par lôAutorit® des march®s financiers le 29 octobre 2009 
sous le numéro R.09-082 ont fait lôobjet de rapports des contr¹leurs l®gaux, figurant en pages 
156, 178, 207 et 246 dudit document de r®f®rence, qui ne contiennent pas dôobservation au 
titre de lôexercice clos le 31 d®cembre 2008 et contiennent les observations suivantes au titre 
du semestre clos le 30 juin 2009 et des exercices clos les 31 décembre 2007 et 2006 :  

Å sans remettre en cause lôopinion quôils ont exprim®e sur les comptes, les contr¹leurs 
légaux, dans leur rapport sur les comptes semestriels consolidés résumés 2009, figurant 
en page 178 dudit document de r®f®rence, ont attir® lôattention sur le point suivant 
expos® dans la note 2 ç Principes comptables et m®thodes dô®valuation è de lôannexe, 
qui décrit les nouvelles normes et interprétations que la société Jeanjean S.A. a 
appliquées à compter du 1er janvier 2009, et en particulier la norme IFRS 8, dont 
lôincidence est pr®sent®e en note 18. 

Å sans remettre en cause lôopinion quôils ont exprim®e sur les comptes, les contr¹leurs 
légaux, dans leur rapport sur les comptes consolidés clos le 31 décembre 2007, figurant 
en annexe C dudit document de r®f®rence, ont attir® lôattention sur : 
ð les notes 2.1 et 4.2 de l'annexe concernant le rachat du groupe Antoine Moueix par 
votre groupe en novembre 2006 et l'affectation définitive des justes valeurs des actifs, 
passifs et passifs éventuels de ces sociétés intervenue au cours de l'exercice 2007, qui a 
donné lieu à des modifications rétrospectives dans les comptes comparatifs 2006 ; 
ð les notes 2.2 et 4.3 de l'annexe relatives aux impacts de la cession du pôle Service. 

Å sans remettre en cause lôopinion quôils ont exprim®e sur les comptes, les contr¹leurs 
légaux, dans leur rapport sur les comptes consolidés clos le 31 décembre 2006, figurant 
en annexe E dudit document de r®f®rence, ont attir® lôattention sur le point suivant 
exposé dans la note 2 de l'annexe concernant le rachat du groupe Antoine Moueix 
Lebègue par votre groupe. Les actifs, passifs et passifs éventuels de ces sociétés ont 
été enregistrés à la valeur de rachat dans les comptes clos le 31 décembre 2006. De ce 
fait, aucun « goodwill » ou « badwill » n'a été déterminé par différence avec le coût du 
regroupement. Un « restatement » des comptes 2006 sera réalisé à ce titre au cours de 
l'exercice 2007 afin d'appliquer la norme IFRS 3 au regroupement d'entreprises du 
groupe Antoine Moueix Lebègue. 

 

Les informations financières proforma de Jeanjean Laroche au 31 décembre 2008, présentées 
dans le Chapitre 3 du document de fusion enregistr® par lôAutorit® des march®s financiers le 30 
novembre 2009 sous le numéro E.09-089 ont fait lôobjet dôun rapport des contr¹leurs l®gaux 
figurant en page 68 dudit document, qui contient les observations suivantes : sans remettre en 
cause la conclusion exprimée sur les informations financières pro forma, les contrôleurs légaux 
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souhaitent attirer lôattention sur lôinformation d®crite dans les informations financi¯res pro forma 
présentées dans : 

¶ la note 12 qui concerne la déconsolidation de la co-entreprise Laroche South Africa, 
compte tenu des options exerçables par le partenaire financier à compter du 1er avril 
2009 ; 

¶ la note 17 qui concerne les actifs acquis et passifs assumés par le Groupe Jeanjean sur 
la base de réévaluations préliminaires et indicatives au 31 mars 2009, ayant servi de 
base à la détermination du badwill comme précisé dans la note 18. 

 
Les informations financières proforma de Jeanjean Laroche au 30 juin 2009, présentées dans 
le Chapitre 11 de la présente note dôop®ration ont fait lôobjet dôun rapport des contr¹leurs 
légaux figurant en page 67 de ladite note, qui contient les observations suivantes : sans 
remettre en cause la conclusion exprimée sur les informations financières pro forma, les 
contr¹leurs l®gaux souhaitent attirer lôattention sur lôinformation d®crite dans les informations 
financières pro forma présentées dans : 

¶ lôintroduction qui pr®cise que les comptes consolid®s semestriels au 30 septembre 2009 
du Groupe Laroche nôont pas fait lôobjet dôun examen limit® par les commissaires aux 
comptes de ce Groupe ; 

¶ la note 12 qui concerne la déconsolidation de la co-entreprise Laroche South Africa, 
compte tenu des options exerçables par le partenaire financier à compter du 1er avril 
2009 ; 

¶ la note 17 qui concerne les actifs acquis et passifs assumés par le Groupe Jeanjean sur 
la base de réévaluations préliminaires et indicatives au 30 septembre 2009, ayant servi 
de base à la détermination du badwill comme précisé dans la note 18. 

 

 

Monsieur Jean-Michel Choffel ï Directeur Administratif et Financier du Groupe Jeanjean 
 
Téléphone : 04 67 88 80 00 
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1.3 Responsable du contrôle des comptes 

 

¶ Commissaires aux comptes titulaires 
 
Ernst & Young Audit représenté par Mme Marie-Thérèse Mercier 
1025, rue Henri Becquerel ï CS 39250 
34 961 Montpellier Cedex 02 
 
Ernst & Young Audit (anciennement GPA Audit & Conseil) a été nommé commissaire aux 
comptes titulaire le 14 mars 1994 pour remplacer Monsieur Georges Guillemain, pour la durée 
restant à courir du mandat de ce dernier. Ses fonctions ont été renouvelées par les 
assemblées générales ordinaires annuelles des 18 mai 1999 et 29 juin 2005 pour une durée de 
six exercices sociaux. 
 
Son mandat expire par cons®quent ¨ lôissue de lôassembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les 
comptes de lôexercice social clos le 31 décembre 2010. 
 
 
Mazars représenté par M. Michel Vaux 
Tour Exaltis ï 61, rue Henri Régnault 
92 075 La Défense Cedex 
 
Mazars a ®t® nomm® commissaire aux comptes titulaire lors de lôassembl®e g®n®rale du 14 
mars 1994 pour une durée de six exercices sociaux. Ses fonctions ont été renouvelées par les 
assemblées générales ordinaires annuelles des 16 mai 2000 et 16 juin 2006 pour une durée 
respective de six exercices sociaux. 
 
Son mandat expire par cons®quent ¨ lôissue de lôAssembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les 
comptes de lôexercice social clos le 31 d®cembre 2011. 
 

¶ Commissaires aux comptes suppléants  
 
AUDITEX 
Tour Ernst & Young ï Faubourg de lôArche 
92 037 La Défense Cedex 
 
AUDITEX a ®t® nomm®e commissaire aux comptes suppl®ant par lôassembl®e g®n®rale du 30 
mai 2009 pour remplacer M. Antoine Peskine, pour la durée restant à courir du mandat de ce 
dernier.  
 
Son mandat expire par cons®quent ¨ lôissue de lôassembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les 
comptes de lôexercice social clos le 31 d®cembre 2010. 
 
 
Monsieur Jean-Louis Lebrun 
Tour Exaltis ï 61, rue Henri Régnault 
92 075 La Défense Cedex 
 
M. Jean-Louis Lebrun a ®t® nomm® commissaire aux comptes suppl®ant lors de lôassembl®e 
générale du 14 mars 1994 pour une durée de six exercices sociaux. Ses fonctions ont été 
renouvelées par les assemblées générales ordinaires annuelles des 16 mai 2000 et 16 juin 
2006 pour une durée respective de six exercices sociaux. 
 
Son mandat expire par cons®quent ¨ lôissue de lôAssembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les 
comptes de lôexercice social clos le 31 d®cembre 2011. 
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2 FACTEURS DE RISQUES LIES A LA SOCIETE ET A LôOPERATION POUVANT INFLUER 
SENSIBLEMENT SUR LES TITRES OFFERTS 

 
2.1 Facteurs de risques liés au Groupe 

 
Les facteurs de risques liés au Groupe sont décrits dans le chapitre 4 « Facteurs de Risques » 
du Document de Référence, dans le chapitre 2.3.1 « Facteurs de risques li®s ¨ lôop®ration » du 
Document de Fusion. 
 
A la date du pr®sent Prospectus, le Groupe nôa pas identifi® de nouveau facteur de risque le 
concernant. 
 
 

2.2 Facteurs de risques relatifs aux droits préférentiels de souscription et aux actions 
nouvelles 
 
Le marché des droits préférentiels de souscription (les « DPS è) pourrait nôoffrir quôune 
liquidité limitée et une grande volatilité 
 
Aucune assurance ne peut être donn®e quant au fait quôun march® des droits préférentiels de 
souscription (« DPS ») aux actions nouvelles se développera. Si ce marché se développe, les 
DPS pourraient être sujets à une plus grande volatilité que celle des actions existantes de la 
société. Les titulaires de DPS qui ne souhaiteraient pas exercer leur DPS pourraient ne pas 
arriver à les céder sur le marché. 
 
 
En cas de baisse du prix de marché des actions de la Société, les DPS pourraient perdre 
de leur valeur 
 
Le prix de marché des DPS dépendront notamment du prix du marché des actions de la 
Société. Une baisse du prix du marché des actions de la Société pourrait avoir un impact 
défavorable sur la valeur des DPS pendant la période de souscription. 
 
 
Les actionnaires qui nôexerceraient pas leurs DPS verraient leur participation dans le 
capital social de la Société diluée 
 
Dans la mesure o½ les actionnaires nôexerceraient pas leurs DPS, leur quote-part de capital et 
de droits de vote de la Société seraient diminuée. Si des actionnaires choisissaient de vendre 
leur DPS, le produit de cette vente pourrait être insuffisant pour compenser cette dilution. 
 
 
Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en dessous du 
prix de souscription des actions émises sur exercice des DPS 
 
Le prix de marché des actions de la Société pendant la période de négociation des DPS 
pourrait être inférieure au prix de march® pr®valant au lancement de lôop®ration et au prix de 
souscription des actions nouvelles. 
 
Aucune assurance ne peut être donnée quant au fait que le prix de marché des actions de la 
Société ne baissera pas en dessous du prix de souscription des actions émises sur exercice 
des DPS. Si cette baisse devait intervenir apr¯s lôexercice des DPS par leurs titulaires, ces 
derniers subiraient une perte en cas de vente immédiate desdites actions. Ainsi, aucune 
assurance ne peut °tre donn®e sur le fait que, post®rieurement ¨ lôexercice des DPS, les 
investisseurs pourront vendre leurs actions de la Société à un prix égal ou supérieur au prix de 
souscription des actions émises sur exercice des DPS. 
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Des ventes dôactions de la Soci®t® et de DPS pourraient intervenir sur le march® pendant 
la p®riode de souscription, sôagissant des actions et des DPS, ou apr¯s la p®riode de 
souscription, sôagissant des actions, et pourraient avoir un impact défavorable sur le 
prix de marché des actions de la Société et/ou sur la valeur des DPS 
 
La vente dôactions de la Soci®t® et/ou de DPS sur le march®, ou lôanticipation que de telles 
ventes pourraient intervenir, pendant la p®riode de souscription sôagissant des DPS et des 
actions, ou après la période de souscription, sôagissant des actions, pourraient avoir un impact 
défavorable sur le prix de marché des actions de la Société et/ou des DPS. La société ne peut 
prévoir les éventuels effets sur le prix de marché des actions et/ou des DPS des ventes 
dôactions et/ou de DPS par ses actionnaires. 
 
 
Volatilité du cours des actions de la Société 
 
Les march®s boursiers ont connu ces derni¯res ann®es dôimportantes fluctuations qui ont pu 
être sans rapport avec les résultats des sociétés dont les actions sont négociées sur ces 
marchés. 
 
Les fluctuations de marché et la conjoncture économique (en particulier compte tenu de la crise 
financière actuelle) pourraient accroître la volatilité du cours des titres de la Société. Le cours 
des titres de la Société pourrait fluctuer significativement, en réaction à différents facteurs et 
événements affectant la Société, ses concurrents ou les marchés financiers en général. Le 
cours des titres de la Société pourrait ainsi fluctuer de manière sensible, en réaction à 
différents facteurs et événements, parmi lesquels peuvent figurer : 

¶ Lô®volution de la liquidit® du march® pour les actions de la Soci®t® ; 

¶ Les variations des résultats opérationnels ou financiers de la Société ou de ceux de ses 
concurrents dôune p®riode sur lôautre ; 

¶ Les différences entre les résultats opérationnels ou financiers de la Société et ceux 
attendus par les investisseurs et les analystes ; 

¶ Les évolutions dans les recommandations ou projections des analystes ; 

¶ Les changements dans les conditions générales de marché ou de la conjoncture 
économique ; 

¶ Lôadoption de toute nouvelle loi ou r®glementation ou tout changement dans 
lôinterpr®tation des lois et r®glementations existantes relatives ¨ lôactivit® de la Soci®t® ; 

¶ Les fluctuations de marché ; 

¶ De nouveaux développements concernant les activités du groupe ; ou, 

¶ Lôannonce par la Soci®t® dôop®rations de croissance externe. 
 
 
Lôop®ration pourrait °tre annul®e dans des conditions exceptionnelles 
 
Lôensemble des intentions de souscription décrites au paragraphe 6.3.3 ci-dessous représente 
100 % du montant de lô®mission des actions nouvelles et 100% du montant de lô®mission des 
ORANE. Or, aucune des intentions de souscription en question ne constitue une garantie de 
bonne fin au sens de lôarticle L. 225-145 du code de commerce. Au cas où les souscriptions 
des actionnaires de la Société et des autres investisseurs potentiels ne permettraient pas 
dôatteindre le seuil des trois quarts de lô®mission pr®vu ¨ lôarticle L225-134 I 1. du code de 
commerce, seuil auquel la Société pourrait décider de limiter les émissions au montant des 
souscriptions effectivement re­ues, lô®mission en question serait annul®e. 
 
En conséquence, les investisseurs qui auront acquis des DPS sur le marché pourraient avoir 
acquis des droits qui in fine seraient devenus sans objet et ce qui les conduirait à réaliser une 
perte égale au prix dôacquisition des DPS (le montant de la souscription leur serait toutefois 
restitué, sans indemnité ni intérêts). 
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Jeanjean S.A. nôa pas connaissance dôautres facteurs de risques que ceux pr®c®demment 
mentionnés. 
 
 
 

3 INFORMATION DE BASE 
 
Les renseignements concernant ce chapitre et relatifs à Jeanjean S.A. sont fournis dans le 
Document de Référence et le Document de Fusion enregistrés par lôAutorit® des march®s 
financiers respectivement le 29 octobre 2009 sous le numéro R.09-082 et le 30 novembre 2009 
sous le numéro E.09-088. 
 
Ces renseignements demeurent exacts à la date du présent Prospectus. 
 
Toutefois la Société donne les informations complémentaires suivantes : 
 

3.1 Réalisation de la fusion par absorption de Laroche par Jeanjean S.A. 
 
Conformément aux informations communiquées dans le Document de Fusion précité, les 
opérations suivantes sont intervenues : 

- le 8 décembre 2009 : acquisition par Jeanjean S.A. auprès de Monsieur Michel Laroche de 
15.000 actions Laroche pour un prix payé en numéraire et au 
comptant de 200.850 ú ; 

- le 4 janvier 2010 : acquisition par Jeanjean S.A. auprès de Monsieur Michel Laroche de 
209.048 actions Laroche pour un prix de 2.799.150 euros payable en 
numéraire à hauteur de 1.799.150 euros au plus tard le 28 février 
2010 et à hauteur de 1.000.000 euros au plus tard le 4 janvier 2011 ; 

- le 8 janvier 2010 : approbation de la fusion par lôassembl®e g®n®rale extraordianaire de 
Laroche ; 

- le 11 janvier 2010 : approbation de la fusion par lôassembl®e g®n®rale extraordianaire de 
Jeanjean S.A. 

- le 14 janvier 2010 : création par Euroclear des actions Jeanjean émises en rémunération 
de lôapport-fusion consenti par Laroche. 

 
En conséquence de la fusion et à effet du 14 janvier 2010 : 

- Monsieur Michel Laroche a franchi à la hausse, directement et indirectement au travers de 
la soci®t® civile LB Holding quôil contr¹le, les seuils de 5 % et 10 % du capital et de 5 %, 
10 % et 15 % des droits de vote de la Société ; 

- la société civile LB Holding a franchi à la hausse les seuils de 5 % et 10 % du capital et de 5 
% et 10 % des droits de vote de la Société ; 

- Monsieur Michel Laroche, Madame Gwénaël Laroche et la société civile LB Holding ont 
franchi de concert les seuils de 5 % et 10 % du capital et de 5 %, 10 % et 15 % des droits 
de vote de la Société ; 

- La société SIO et le groupe familial Jeanjean ont franchi à la baisse les seuils de 2/3 du 
capital et des droits de vote. 

 
Monsieur Michel Laroche, Madame Gwénaël Laroche et les sociétés LB Holding et SIO 
constatent que la nomination de Monsieur Michel Laroche au Directoire de Jeanjean S.A. ainsi 
que la signature du pacte dôactionnaires, tel que décrits dans le Document de Fusion, établirait 
entre eux une action de concert vis-à-vis de la société Jeanjean S.A. 
 



 25 

Le concert ainsi constitué franchirait le seuil du tiers du capital de la société Jeanjean S.A. à 
lôoccasion de la r®alisation de la fusion-absorption de Laroche par Jeanjean S.A. Monsieur 
Michel Laroche, Madame Gwénaël Laroche et les sociétés LB Holding et SIO estiment se 
trouver dans le cas pr®vu par lôarticle 234-9 3Á) du R¯glement g®n®ral de lôAutorit® des 
marchés financiers et souhaitent d¯s lors b®n®ficier des dispositions de lôarticle 234-8 dudit 
Règlement. 
 
Une demande de d®rogation ¨ lôobligation de d®p¹t dôune offre publique obligatoire a ®t® 
d®pos®e le 15 janvier 2010 aurp¯s de lôAutorit® des march®s financiers. Celle-ci a, le 26 janvier 
2010, accord® aux personnes pr®cit®es une d®rogation ¨ lôobligation de d®poser une offre 
publique obligatoire visant les actions de la société Jeanjean S.A. En conséquence, les 
personnes pr®cit®es vont pouvoir mettre en îuvre la nomination de Monsieur Michel Laroche 
au Directoire de Jeanjean S.A. ainsi que la signature du pacte dôactionnaires. 
 
 

3.2 Changement de dénomination sociale 
 
Lôassembl®e g®n®rale extraordianire de la Soci®t®, convoqu®e pour le 17 février 2010, est 
notamment appelée à décider le changement de dénomination de la société, qui devrait 
devenir : « ADVINI ». 
 
 

3.3 Déclaration sur le fond de roulement net consolidé 
 
La Société atteste que, de son point de vue : 

- le Fonds de Roulement Net du Groupe Jeanjean nôest pas suffisant au regard de ses 
obligations au cours des 12 prochains mois à compter de la date du visa du Prospectus et 
avant la réalisation de la présente opération, 

- ®tant pr®cis® que lô®mission des actions nouvelles et des ORANE permettra (i) le 
remboursement au plus tard le 28 février 2010 du crédit de trésorerie de 3,5 millions 
dôeuros (capital restant d¾ de 3,3 millions dôeuros au 30 novembre 2009) dont bénéficiait la 
soci®t® Laroche aux termes de lôaccord de conciliation du 5 janvier 2009 tel que modifi® 
par son avenant du 18 septembre 2009 et (ii) le paiement au plus tard le 28 février 2010 à 
Monsieur Michel Laroche dôune somme de 1,8 millions dôeuros en règlement partiel de la 
cession de 209.048 actions Laroche acquises par Jeanjean S.A. le 4 janvier 2010 
préalablement à la fusion-absorption de la société Laroche par Jeanjean S.A. En cas de 
non réalisation de lô®mission précitée, les garanties consenties par (i) Monsieur Michel 
Laroche et LB Holding au bénéfice des banques du Groupe Laroche au titre du crédit de 
trésorerie et par (ii) SIO au bénéfice de Monsieur Michel Laroche au titre de la cession 
dôactions Laroche pr®alablement ¨ la fusion pourraient °tre appel®es. 

 
 
3.4 Capitaux propres et endettement 

 
Conformément à la recommandation CESR n° 127, les tableaux ci-dessous présentent la 
situation des capitaux propres et de lôendettement, ®tablie ¨ partir des donn®es financi¯res 
auditées au 31 décembre 2008 pour le Groupe Jeanjean et au 31 mars 2009 pour le Groupe 
Laroche, ainsi que les situations non auditées au 30 novembre 2009 pour les deux groupes. 
 
Il est précisé que, dans les tableaux de calcul des capitaux propres consolidés et de 
lôendettement financier net ci-dessous, les données relatives au Groupe Jeanjean fournies au 
31 décembre 2008 ont été certifiées par les commissaires aux comptes. En revanche, les 
données fournies au 30 novembre 2009 nôont pas ®t® audit®es mais ont fait lôobjet de 
diligences spécifiques en conformité avec les textes applicables en matière de validation des 
capitaux propres et de lôendettement net. 
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3.4.1 Table de capitalisation 

 
Les capitaux propres consolidés à moins de 90 jours ont été préparés selon les règles de 
comptabilisation et dô®valuation des normes IFRS telles quôelles sont applicables dans lôUnion 
Européenne. 

 

Kú 

Groupe 

Jeanjean 

31/12/2008 

Groupe 

Laroche 

31/03/2009 

retraité 

Groupe 

Jeanjean 

30/11/2009 

Groupe 

Laroche 

30/11/2009 

retraité 

Cumul 

nouvel 

ensemble 

30/11/2009 

Total dettes financières courantes  44.234 6.240 41.015 5.495 46.510 

faisant l'objet de garanties  8.258 6.240 3.133 5.495 8.628 

faisant l'objet de nantissements 1.519  2.089  2.089 

sans garanties ni nantissements 34.457  35.793  35.793 

Total dettes financières non courantes  12.982 21.819 19.334 22.209 41.543 

faisant l'objet de garanties  4.185 21.819 5.659 22.209 27.868 

faisant l'objet de nantissements 3.955  7.590  7.590 

sans garanties ni nantissements 4.842  6.086  6.086 

Capitaux propres part du groupe 27.752 15.349 28.767   

Capital social 4.384 10.350 4.473   

Primes 3.155 3.003 3.155   

Réserves consolidées 20.213 1.996 21.139   

 

Notes : 

- les garanties donn®es sur les dettes financi¯res sont constitu®es dôhypoth¯ques, de 
créances mobilisées et, pour le Groupe Laroche, de gages sur stocks. Les dettes 
financières issues du retraitement des contrats de crédit-bail et locations-financement sont 
consid®r®es comme faisant lôobjet dôune garantie, 

- les dettes financières du Groupe Laroche aux 31 mars et 30 novembre 2009 ont été 
retraitées afin de refl®ter les effets de lôavenant du 18 septembre 2009 ¨ lôaccord de 
conciliation avec les banques du Groupe Laroche en date du 5 janvier 2009, 

- les capitaux propres consolid®s part du groupe sôentendent avant r®sultat consolid® de la 
période. 

 



 27 

Endettement net à court, moyen et long terme 

 

Kú 

Groupe 

Jeanjean 

31/12/2008 

Groupe 

Laroche 

31/03/2009 

Groupe 

Jeanjean 

30/11/2009 

Groupe 

Laroche 

30/11/2009 

Cumul 

nouvel 

ensemble 

30/11/2009 

(A)Trésorerie 1.133 1.219 557 810 1.367 

(B)Equivalent de trésorerie      

(C)Titres de placement      

(D) Liquidités (A)+(B)+(C) 1.133 1.219 557 810 1.367 

(E) Créances financières à court terme      

(F)Dettes bancaires à court terme 32.950 4.022 34.956 2.929 37.885 

(G)Part courante des dettes non courantes 9.286  4.059  4.059 

(H)Autres dettes financières à court terme 1.998 2.218 2.000 2.566 4.566 

(I) Endettement financier courant (F)+(G)+(H) 44.234 6.240 41.015 5.495 46.510 

(J) Endettement financier courant net 

(I)-(E)-(D) 

43.101 

5.021 40.458 4.685 45.143 

(K)Dettes financières bancaires à plus d'un an 9.270 21.343 15.697 21.706 37.403 

(L)Obligations émises      

(M)Autres dettes financières à plus d'un an 3.712 476 3.637 503 4.140 

(N) Endettement financier non courant net 

(K)+(L)+(M) 
12.982 

21.819 19.334 22.209 41.543 

(O)Endettement financier net (J)+(N) 56.083 26.840 59.792 26.894 86.686 

 
Notes : 

- les autres dettes financières (rubriques (H) et (M)) incluent les dettes issues des 
retraitements des crédits-bails et locations-financement, ainsi que les dettes dôaffacturage, 

- les dettes financières du Groupe Laroche aux 31 mars et 30 novembre 2009 ont été 
retrait®es afin de refl®ter les effets de lôaccord de conciliation avec les banques du Groupe 
Laroche et de son avenant du 18 septembre 2009, Le Groupe Laroche dispose ainsi de 
11,5 millions dôeuros de lignes de crédit à court terme de ses différentes banques, 

- au 31 d®cembre 2008, le Groupe Jeanjean disposait de 51,4 millions dôeuros de lignes de 
cr®dit ¨ court terme aupr¯s de ses diff®rentes banques, dont 5,5 millions dôeuros de lignes 
confirmées. La situation nôa pas significativement ®volu® au 30 novembre 2009. 

 
 

3.5 Int®r°t des personnes physiques et morales participant ¨ lô®mission 
 
Néant 
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3.6 Raisons de lô®mission et utilisation du produit 

 
Au cours des dix derni¯res ann®es, le Groupe Jeanjean sôest d®velopp® ¨ un rythme soutenu, 
notamment du fait de sa stratégie de croissance externe visant à accompagner la montée en 
gamme de son portefeuille de produits. La fusion avec le Groupe Laroche intervenue le 11 
janvier 2010 sôinscrit dans sa stratégie de repositionnement sur le haut de gamme. 
 
Lô®mission des actions nouvelles et des ORANE a pour objectif : 

- de financer les engagements résultant de la fusion avec le Groupe Laroche, en particulier 
(i) le remboursement au plus tard le 28 février 2010 du crédit de trésorerie de 3,5 millions 
dôeuros (capital restant d¾ de 3,3 millions dôeuros au 30 novembre 2009) dont bénéficiait la 
soci®t® Laroche aux termes de lôaccord de conciliation du 5 janvier 2009 tel que modifi® 
par son avenant du 18 septembre 2009 et (ii) le paiement au plus tard le 28 février 2010 à 
Monsieur Michel Laroche dôune somme de 1.799.150 euros en r¯glement partiel de la 
cession de 209.048 actions Laroche acquises par Jeanjean S.A. le 4 janvier 2010 
préalablement à la fusion-absorption de la société Laroche par Jeanjean S.A., 

- de renforcer la flexibilité financière du nouvel ensemble et en particulier de financer la 
croissance de son besoin en fonds de roulement directement induite par le développement 
attendu de l'activité, notamment dans le cadre des synergies liées à la fusion avec le 
Groupe Laroche (cf § 1.1.2.2. du Document de Fusion). 

 
Le produit brut de lô®mission des actions nouvelles et des ORANE devrait sô®l¯ver au total à 
7 millions dôeuros et le produit net devrait sô®lever ¨ 6,6 millions dôeuros. 
 
Lô®mission des actions nouvelles et des ORANE sôaccompagne dôun ensemble de mesures 
financières, opérationnelles et stratégiques qui ont déjà été engagées par le Groupe dans le 
cadre de la fusion et seront activement poursuivies. 
 
 
 

4 INFORMATION SUR LES ACTIONS NOUVELLES DEVANT ETRE ADMISES AUX 
NEGOCIATIONS SUR EURONEXT PARIS 

 
4.1 Nature, catégorie et jouissance des actions nouvelles offertes et admises aux 

négociations 
 
Il sera émis 273.767 actions nouvelles de la Société, à raison de 1 action nouvelle pour 11 droits 
préférentiels de souscription (« DPS ») d®tenus, soit une augmentation de capital dôun montant 
total de 4.380.272 euros, prime dô®mission incluse. 
 
Les actions nouvelles émises par la Société sont des actions ordinaires de la Société de même 
catégorie que les actions existantes de la Société. Elles porteront jouissance courante et seront 
assimilées aux actions existantes dès leur émission. 
 
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext Paris à compter du 26 
février 2010. 
 
Les actions nouvelles seront négociées sur la même ligne de cotation que les actions 
existantes de la Société, sous le même code ISIN FR0000053043 et le même code 
mnémonique JEAN. 

 
4.2 Droit applicable et tribunaux compétents 

 
Les actions nouvelles sont régies par le droit français. 
 
Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social de la Société lorsque celle-
ci est défenderesse et, dans les autres cas, sont désignés en fonction de la nature des litiges, 
sauf disposition contraire du code de procédure civile. 
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4.3 Forme et mode dôinscription en compte des actions nouvelles 

 
Les actions nouvelles pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des 
souscripteurs. 
 
En application des dispositions de lôarticle L. 211-3 du code monétaire et financier, les actions 
seront obligatoirement inscrites en compte-titres tenus, selon le cas, par la Société ou un 
intermédiaire habilité. En conséquence, les droits des titulaires seront représentés par une 
inscription sur un compte-titres ouvert à leur nom dans les livres de CM-CIC Securities. 
 
Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du code monétaire et financier, les actions 
se transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des actions 
nouvelles résultera de leur inscription au compte-titres du souscripteur. 
 
Les actions nouvelles feront lôobjet dôune demande dôadmission aux op®rations dôEuroclear 
France qui assurera la compensation des actions entre teneurs de compte-conservateurs. Elles 
feront ®galement lôobjet dôune demande dôadmission aux op®rations dôEuroclear Bank S.A./N.V, 
et de Clearstream Banking, société anonyme (Luxembourg). 
 
Selon le calendrier indicatif, il est prévu que les actions nouvelles seront inscrites en compte-
titres le 25 février 2010 et négociables à compter du 26 février 2010. 
 
 

4.4 Devise dô®mission 
 
Les actions nouvelles seront émises en euros. 
 
 

4.5 Droits attachés aux actions nouvelles 
 
Les actions nouvelles seront, dés leur création, soumises à toutes les stipulations des statuts 
de la Soci®t®. En lô®tat actuel de la législation française et des statuts de la Société en vigueur 
à ce jour, les principaux droits attachés aux actions nouvelles sont décrits ci-après. 
 

¶ Droit de participation aux bénéfices de la Société 
 
Les actionnaires de la Société ont droit aux bénéfices dans les conditions définies par les 
articles L. 232-10 et suivants du code de commerce. 
 

¶ Droits à dividendes 
 
Les actions nouvelles émises porteront jouissance courante et donneront droit au même 
dividende que celui qui pourra être attribué aux autres actions portant même jouissance. 
 
Lôassembl®e g®n®rale des actionnaires, statuant sur les comptes de lôexercice, peut, sur 
proposition du Directoire, d®cider de la distribution dôun dividende ¨ lôensemble des 
actionnaires. 
 
Lôassembl®e g®n®rale des actionnaires peut accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie 
du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le paiement 
du dividende ou des acomptes sur dividende, soit en numéraire, soit en actions émises par la 
Société, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. La mise en 
paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de 
lôexercice. La prolongation de ce d®lai peut °tre accord®e par d®cision de justice. Les 
dividendes sont prescrits dans les d®lais l®gaux, soit cinq ans, au profit de lôEtat. 
 
Les dividendes versés à des non-résidents sont en principe soumis à une retenue à la source 
(soir paragraphe 4.10.2 ci après). 
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¶ Droit de vote 
 
Chaque action donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales des 
actionnaires, sans limitation, dans les conditions fixées par la loi et les statuts. 
 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu égard à la quotité de 
capital quôelles repr®sentent est attribu® ¨ toutes actions enti¯rement lib®r®es pour lesquelles il 
est justifi® dôune inscription nominative depuis quatre ans au moins au nom du même 
actionnaire. 
 
Lorsque les actions sont lôobjet dôun usufruit, le droit de vote attaché à ces actions appartient 
aux usufruitiers dans les assemblées générales ordinaires et aux nu-propriétaires dans les 
assemblées générales extraordinaires. 
 

¶ Droit préférentiel de souscription 
 
Les actions comportent un droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital. Les 
actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital 
immédiate ou à terme. Pendant la dur®e de la souscription, ce droit est n®gociable lorsquôil est 
détaché dôactions elles-mêmes négociables. Dans le cas contraire, il est cessible sans les 
m°mes conditions que lôaction elle-même. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel 
à leur droit préférentiel de souscription (article L. 225-132 du code de commerce). 
 
Lôassembl®e g®n®rale des actionnaires qui d®cide ou autorise une augmentation de capital 
immédiate ou à terme peut supprimer le droit préférentiel de souscription pour la totalité de 
lôaugmentation de capital ou pour une ou plusieurs tranches de cette augmentation et peut 
prévoir ou autoriser un délai de priorité de souscription en faveur des actionnaires (article 
L. 225-135 du code de commerce). 
 
Lô®mission sans droit préférentiel de souscription peut être réalisée soit par offre au public soit, 
si l'assemblée générale le prévoit et dans la limite de 20 % du capital social par an, par une 
offre visée au II de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier (offre à des investisseurs 
qualifiés, cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre). Le prix d'émission doit 
être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminuée dôune décote maximale de 5% (articles L. 225-
136 1° 1

er
 alinéa et 3° et R. 225-1 19 du code de commerce). Toutefois, dans la limite de 10% 

du capital social par an, l'assemblée générale peut autoriser le Directoire à fixer le prix 
d'émission selon des modalités qu'elle détermine (article L. 225-136 1°  2

ème
  alinéa du code de 

commerce). 
 
L'assemblée générale peut également supprimer le droit préférentiel de souscription lorsque la 
Société procède a une augmentation de capital : 
 

o réservée à une ou plusieurs personnes nommément désignées ou à des catégories de 
personnes répondant à des caractéristiques qu'elle fixe. Le prix d'émission ou les 
conditions de fixation de ce prix sont déterminés par l'assemblée générale extraordinaire 
sur rapport du Directoire et sur rapport spécial du commissaire aux comptes (article 
L. 225-138 du code de commerce) ; 

 
o ¨ lôeffet de r®mun®rer des titres financiers apport®s à une offre publique d'échange sur des 

titres financiers dôune soci®t® dont les actions sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé. Dans ce cas, les commissaires aux comptes doivent se prononcer sur 
les conditions et conséquences de lô®mission (article L. 225-148 du code de commerce). 

 
Par ailleurs, lôassemblée générale peut décider de procéder à une augmentation de capital : 
 

o en vue de rémunérer des apports en nature. La valeur des apports est soumise à 
l'appréciation dôun ou plusieurs commissaires aux apports. L'assemblée générale peut 
déléguer au Directoire les pouvoirs nécessaires à lôeffet de procéder à une augmentation 
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de capital, dans la limite de 10 % du capital social, en vue de rémunérer des apports en 
nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
(article L. 225-147 du code de commerce) ; 

 
o réservée aux adhérents (salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens 

de l'article L. 225-180 du code de commerce) dôun plan d'épargne d'entreprise (article 
L. 225-138-1 du code de commerce). Le prix de souscription ne peut être inférieur de plus 
de 20 % à la moyenne des cours cotés au cours des vingt séances de bourse précédant le 
jour de la décision fixant la date d'ouverture de la souscription (article L. 3332-19 du code 
du travail) ; 

 
o par voie d'attribution gratuite dôactions aux membres du personnel salarié de la Société ou 

de sociétés du Groupe auquel elle appartient, de certaines catégories d'entre eux, ou de 
leurs mandataires sociaux, dans la limite de 10% du capital social de la Société (articles 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce). 

 

¶ Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation 
 
Chaque action, de quelque catégorie qu'elle soit, donne droit dans la propriété de l'actif social 
et dans le boni de liquidation, à une fraction égale à celle du capital social qu'elle représente, 
compte tenu s'il y a lieu du capital amorti et non amorti, ou libéré ou non libéré. 
 
Toutes les actions, de quelque catégorie qu'elles soient, qui composent ou composeront le 
capital social seront toujours plac®es sur un pied dô®galit® en ce qui concerne les charges 
fiscales. En conséquence, tous impôts et taxes qui, pour quelque cause que ce soit, pourraient 
en raison du remboursement total ou partiel de la valeur nominale de ces actions devenir 
exigibles pour certaines d'entre elles seulement, soit au cours de l'existence de la Société, soit 
à sa liquidation, seront repartis entre toutes les actions composant le capital, lors de ce ou ces 
remboursements, de façon que toutes les actions actuelles ou futures confèrent à leurs 
propriétaires, tout en tenant compte, éventuellement, du montant nominal et non amorti des 
actions et des droits des actions de catégories différentes, les mêmes avantages effectifs et 
leur donnent droit à recevoir la même somme nette. 
 

¶ Indivisibilité 
 
Sous réserve des dispositions légales relatives au droit de vote dans les assemblées et au droit 
de communication conféré aux actionnaires, les actions sont indivisibles ¨ lô®gard de la 
Société. 
 

¶ Clause de rachat / clause de conversion 
 
Les statuts ne contiennent pas de clause de rachat ou de conversion des actions. 
 

¶ Autres 
 
La Société est autorisée à faire usage des dispositions légales prévues en matière 
d'identification des porteurs de titres. 
 
 

4.6  Autorisations 
 

4.6.1 Assemblée g®n®rale des actionnaires ayant autoris® lô®mission des actions nouvelles 
 
L'assemblée générale du 30 mai 2009 a adopté notamment la résolution suivante (dixième 
résolution) : 
 
« Lôassembl®e g®n®rale, connaissance prise du rapport sp®cial du Directoire et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129-2 et suivants du Code de commerce et des articles L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce : 
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1. d®l¯gue au Directoire la comp®tence de d®cider, dans la proportion et aux ®poques quôil 
appréciera, une ou plusieurs augmentations de capital : 
(a) en France ou ¨ lô®tranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unit® mon®taire 
®tablie par r®f®rence ¨ plusieurs monnaies, par lô®mission : 
ï dôactions ordinaires (¨ lôexclusion dôactions de pr®f®rence) et/ou de valeurs mobilières 
donnant acc¯s au capital de la soci®t® et/ou de valeurs mobili¯res donnant droit ¨ lôattribution 
de titres de créance, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, étant précisé que la libération des actions et des autres 
valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, 
ï de valeurs mobilières donnant accès au capital des sociétés dont la société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, conformément aux dispositions de 
lôarticle L. 228-93 du Code de commerce ; 
(b) et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme dôattribution gratuite 
dôactions ou dô®l®vation de la valeur nominale des actions existantes ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital visées au 
paragraphe 1°a) ci-dessus, ne pourra être supérieur à 2 500 000 euros, montant auquel 
sôajoutera, le cas ®ch®ant, le montant suppl®mentaire des actions ¨ ®mettre pour pr®server, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions 
; 

3. décide que le montant total des augmentations de capital r®sultant de lôincorporation des 
réserves, primes et bénéfices visées au paragraphe 1°b) cidessus, augmenté du montant 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant droit à des actions et indépendamment du plafond de 2 500 000 euros fixé au 
paragraphe 2°ci-dessus, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes 
ou b®n®fices existant lors de lôaugmentation de capital ; 

4. décide que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles 
dô°tre r®alis®es en vertu de la pr®sente d®l®gation, ¨ lôexception de celles r®alis®es en 
application du paragraphe 1. (b) ci-dessus, et de celles conférées en vertu des 11ème et 
12ème, résolutions de la présente assemblée est fixé à 2 500 000 euros, étant précisé que sur 
ce plafond sôimputera, le cas ®ch®ant, le montant nominal des actions ¨ ®mettre 
®ventuellement en suppl®ment, en cas dôop®rations financi¯res nouvelles, pour pr®server les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

5. en cas dôusage par le Directoire de la pr®sente d®l®gation dans le cadre des ®missions 
visées au paragraphe 1°a) ci-dessus, lôassembl®e g®n®rale d®cide que : 
(i) les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription aux valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution ; 
(ii) le Directoire pourra, conform®ment ¨ lôarticle L. 225-133 du Code de commerce, attribuer les 
titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires qui auront souscrit un nombre 
de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement 
aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes ; 
(iii) si les souscriptions ¨ titre irr®ductible et, le cas ®ch®ant, ¨ titre r®ductible, nôont pas absorb® 
la totalit® dôune ®mission dôactions ou de valeurs mobili¯res telles que d®finies ci-dessus, le 
Directoire pourra utiliser, dans lôordre quôil d®terminera, les facult®s pr®vues ¨ lôarticle L. 225-
134 du Code de commerce ou certaines dôentre elles seulement, y compris offrir au public tout 
ou partie des titres non souscrits. 
Lôaugmentation de capital ne sera pas r®alis®e si le montant des souscriptions recueillies 
nôatteint pas au moins les trois quarts de lôaugmentation d®cid®e ; 

6. en cas dôusage par le Directoire de la d®l®gation pr®vue au paragraphe 1Áb) ci-dessus, 
lôassembl®e g®n®rale d®cide, conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 225-130 du Code 
de commerce, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation ; 

7. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la présente délégation de compétence, à 
lôeffet de fixer les conditions dô®mission et de souscription, constater la r®alisation des 
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augmentations de capital qui en résultent et procéder à la modification corrélative des statuts et 
notamment : 
ï fixer, sôil y a lieu, les modalit®s dôexercice des droits attach®s aux actions ou valeurs 
mobili¯res donnant acc¯s au capital ou ¨ lôattribution de titres de créance à émettre, déterminer 
les modalit®s dôexercice des droits, le cas ®ch®ant, notamment ¨ conversion, ®change, 
remboursement, y compris par remise dôactifs de la soci®t® tels que des valeurs mobili¯res d®j¨ 
émises par la société ; 
ï à sa seule initiative, imputer les frais dôaugmentation de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
ï fixer et proc®der ¨ tous ajustements destin®s ¨ prendre en compte lôincidence dôop®rations 
sur le capital de la soci®t®, notamment en cas de modification du nominal de lôaction, 
dôaugmentation de capital par incorporation de r®serves, dôattribution gratuite dôactions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
dôamortissement du capital, ou de toute autre op®ration portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

8. d®cide que la pr®sente d®l®gation de comp®tence, qui prive dôeffet pour lôavenir ¨ hauteur le 
cas échéant de la partie non utilisée toute délégation antérieure de même nature, est valable 
pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. » 
 
 

4.6.2 Conseil de surveillance ayant autoris® lô®mission 
 
Compte tenu des limitations apportées par le Conseil de surveillance de la Société aux 
pouvoirs du Directoire (cf page 199 du Document de R®f®rence), lôautorisation du Conseil de 
surveillance est requise pour la pr®sente ®mission dôactions nouvelles et dôORANE. 
 
Dans sa séance du 18 septembre 2009, le Conseil de surveillance de la Société a validé le 
principe de la pr®sente ®mission et en a fix® le plafond ¨ 7 millions dôeuros. 

 

 
4.6.3 Directoire ayant d®cid® lô®mission 

 
Dans sa séance du 25 janvier 2010, le Directoire a notamment décidé : 

¶ de procéder à une augmentation de capital de la Société dont le produit brut total (prime 
d'émission incluse) sera dôun montant de 4.380.272 euros (soit 547.534 euros de 
nominal) avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires par 
lô®mission de 273.767 actions nouvelles de 2 euros de valeur nominale chacune ; 

¶ que les actionnaires pourront souscrire tant à titre irréductible à raison de 1 action 
nouvelle pour 11 actions existantes, quô¨ titre r®ductible sans limitation au-delà des 
souscriptions à titre irréductible ; 

¶ que les actions nouvelles devront être souscrites et liberées intégralement en numéraire 
lors de la souscription ; 

¶ que le prix de souscription dôune action nouvelle sera de 16 euros, soit 2 euros de valeur 
nominale et une prime dô®mission unitaire de 14 euros. Ce prix de 16 euros par Action 
Nouvelle, correspond à une prime faciale dôenviron 1,3 % par rapport au cours de clôture 
de lôaction de la Société sur Euronext Paris le 25 janvier 2010 (15,80 euros) ; 

¶ que les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilées aux actions 
existantes dés leur émission ; 

¶ que, si les souscriptions tant à titre irréductible que réductible n'ont pas absorbé la 
totalit® de lô®mission, le Pr®sident du Directoire pourra utiliser, dans lôordre qu'il 
déterminera, les facultés suivantes ou certaines d'entre elles : soit limiter le montant de 
lôop®ration au montant des souscriptions re­ues dans le cas o½ celles-ci représenteraient 
au moins les trois quarts de lôaugmentation de capital d®cid®e, soit les r®partir librement 
entre les souscripteurs, soit offrir les actions non souscrites au public 
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¶ que les actions nouvelles auront les modalités fixées dans la Note d'Operation. 
 
 

4.7  Date prévue d'émission des actions nouvelles 
 
Les actions nouvelles seront émises le jour de leur règlement-livraison, soit le 25 février 2010. 
 
 

4.8  Restrictions à la libre négociabilité des actions nouvelles 
 
Aucune clause statutaire ne limite la libre négociabilité des actions composant le capital 
de la Société. 
 
 

4.9  Réglementation française en matière d'offres publiques 
 
La Société est soumise aux règles françaises relatives aux offres publiques d'achat obligatoire 
et garantie de cours et aux offres publiques de retrait et retrait obligatoire. 
 
Offre publique d'achat obligatoire et garantie de cours 
 
L'article L. 433-3 du code monetaire et financier et les articles 234-1 et suivants du Règlement 
général de I'AMF prévoient les conditions de dépôt obligatoire dôune offre publique visant la 
totalité des titres de capital et des titres donnant accès au capital ou aux droits de vote dôune 
société dont les actions sont admises aux négotiations sur un marché réglementé. 
 
L'article L. 433-3 du code monetaire et financier et les articles 235-1 et suivants du Règlement 
général de lôAMF prévoient les conditions dans lesquelles un projet de garantie de cours visant 
les titres de capital dôune société dont les actions sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé doit être déposé. 
 
 
Offre publique de retrait et retrait obligatoire 
 
Lôarticle L. 433-4 du code monétaire et financier et les articles 236-1 et suivants (offre publique 
de retrait), 237-1 et suivants (retrait obligatoire ¨ lôissue dune offre publique de retrait) et 237-
14 et suivants (retrait obligatoire à lôissue de toute offre publique) du Règlement général de 
lôAMF prévoient les conditions de dépôt d'un projet d'offre publique de retrait et de mise en 
îuvre dôune procédure de retrait obligatoire des actionnaires minoritaires dôune société dont 
les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé. 
 
 
Offres publiques d'achat lancées par des tiers sur le capital de l'émetteur durant le 
dernier exercice et l'exercice en cours 
 
Aucune offre publique d'acquisition émanant de tiers n'a eté lancée sur le capital de la Société 
durant le dernier exercice et lôexercice en cours. 
 
 

4.10 Régime fiscal des actions nouvelles 
 
Les dispositions suivantes résurnent les conséquences fiscales applicables aux actionnaires de 
la Société et aux titulaires de droits préférentiels de souscription. Cet exposé est fondé sur les 
dispositions légales françaises actuellement en vigueur et est donc susceptible d'être affecté 
par toutes modifications apportées aux dispositions législatives fiscales françaises applicables 
et  à leur interpretation par lôadministration fiscale française. 
 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que ces informations ne constituent qu'un 
simple résumé du régime fiscal applicable et que leur situation particuliere doit être étudiée 
avec leur conseiller fiscal habituel. Ce resumé n'étant presenté qu'à titre d'information, la 
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Société ne garantit pas que lôinterprétation de la loi actuelle et/ou de la jurisprudence qui 
pourrait être faite par l'administration fiscale ou les tribunaux, ne puisse pas être differente de 
ce qui figure ci-dessous. 
 
Les personnes n'ayant pas leur résidence fiscale en France doivent se conformer à la 
législation fiscale en vigueur dans leur Etat de résidence, sous réserve de lôapplication dôune 
convention fiscale signée entre la France et cet Etat. 
 
 

4.10.1 Résidents fiscaux français 
 

(a) Personnes physiques détenant leurs titres ou des droits préférentiels de souscription dans 
le cadre de leur patrimoine privé et ne réalisant pas d'opérations de bourse dans des 
conditions analogues à celles qui caractérisent une activité exercée par une personne se 
livrant à titre professionnel a ce type d'operations 

 
(i) Dividendes 

 
Ces dividendes seront : 

 

¶ soit pris en compte pour la détermination du revenu global du contribuable soumis au 
barème progressif de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers au titre de l'année de leur perception. 
En vertu des dispositions de lôarticle 158 du Code général des impôts (« CGI »), ils 
bénéficient, en premier lieu, d'un abattement non plafonné, de 40% sur le montant des 
revenus distribués et, en second lieu, après prise en compte de lôabattement de 40% 
précité et des frais et charges déductibles,  d'un abattement fixe annuel de 3.050 euros 
pour les contribuables mariés soumis à une imposition commune ainsi que pour les 
partenaires faisant lobjet dôune imposition commune à compter de l'enregistrement d'un 
pacte civil de solidarité d®fini par lôarticle 5I5-1 du Code civil et de 1.525 euros pour les 
personnes célibataires, veuves, divorcées ou mariées et imposées séparément. 
En outre, en application de lôarticle 200 septies du CGI, ces dividendes bénéficient d'un 
crédit d'impôt égal à 50% du montant, avant application des abattements précités, des 
dividendes perçus. Ce crédit dôimp¹t est plafonné annuellement à 230 euros pour les 
contribuables mariés soumis à une imposition commune ainsi que pour les partenaires 
faisant lôobjet dôune imposition commune a compter de lôenregistrement d'un pacte civil 
de solidarité defini ¨ lôarticle 515-1 du Code civil et de 115 euros pour les contribuables 
célibataires, veufs, divorcés ou mariés et imposés séparément. Ce crédit d'impôt est 
imputable sur lôimp¹t sur le revenu d¾ au titre de lôannée de perception des dividendes 
après imputation des réductions d'impôt, des autres crédits d'impôt et des 
prélèvements et retenues non libératoires et est remboursable en cas dôexcédent 
superieur ou égal à huit euros ; 

 

¶ soit, soumis sur option du contribuable au plus tard lors de lôencaissement des 
dividendes, à un prélèvement forfaitaire libératoire de lôimpôt sur le revenu au taux de 
18%. Ce prélèvement est liquidé sur le montant brut des revenus et n'ouvre pas droit 
aux abattements et au crédit d'impôts précités. Une fois l'option exercée pour une 
distribution, le contribuable est privé du bénéfice des abattements et du crédit d'impôt 
pour les autres distributions perçues la même année, même si elles sont sournises au 
barème progressif de lôimp¹t sur le revenu. 

 
Par ailleurs, quel que soit le mode d'imposition et I'impôt sur le revenu, les dividendes 
distribués par la Société au titre des actions nouvelles seront également soumis, avant tout 
abattement, aux prélèvements sociaux au taux global actuel de 12,1 %, c'est-a-dire : 

¶ à la contribution sociale généralisée (la « CSG ») au taux de 8,2% (la CSG sur les 
dividendes soumis au barème progressif de lôimp¹t sur le revenu est déductible à  
hauteur de 5,8% du revenu imposable ¨ lôimp¹t sur le revenu au titre de lôann®e de 
paiement de la CSG) ; 

¶ au prélèvement social de 2%, non d®ductible de la base de lôimpôt sur le revenu ; 



 36 

¶ à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (la « CRDS ») au taux de 
0,5%, non déductible de la base de lôimp¹t sur le revenu ;  

¶ à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% perçue au taux de 0,3% 
non déductible de la base de l'impôt sur le revenu ; 

¶ et à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% au taux de 1,1% prévue 
a lôarticle L.262-24, Ill du Code de lôaction sociale et des familles, non déductible de la 
base de lôimpôt sur le revenu. 

 
(ii) Plus-values 

 
En application de lôarticle 150-0 A du CGI, les plus-values de cession d'actions de la Société 
ou de droits préférentiels de souscription realisées par les personnes physiques susvisées 
sont soumises, dès le premier euro ¨ lôimp¹t sur le revenu au taux de 18% si le montant 
annuel des cessions de valeurs mobilières, droits sociaux ou titres visés à cet article 
realisées par lôensemble des membres du foyer fiscal du contribuable (à l'exclusion 
notamment des cessions exonérées de titres détenus dans le cadre dôun plan d'épargne en 
actions (« PEA ») et des échanges d'actions bénéficiant du sursis d'imposition prévu à 
lôarticle 150-0 B du CG1) excède un seuil fixé à 25.830 euros pour l imposition des revenus 
de l'année 2010. 

 
Les plus-values de cessions de valeurs mobilières, droits sociaux ou titres visés ¨ lôarticle 
150-0 A du CGI sont soumises dés le premier euro : 

¶ à la CSG au taux de 8,2%, non déductible de la base de lôimp¹t sur le revenu ; 

¶ au prélèvement social de 2%, non déductible de la base de lôimp¹t sur le revenu ; 

¶ à la CRDS au taux de 0,5%, non déductible de la base de lôimp¹t sur le revenu ; 

¶ à la contribution de 0,3% additionnelle au prélèvement social de 2%, non déductible de 
la base de lôimp¹t sur le revenu ; 

¶ et à la contribution additionnelle au prélèvement social de 2% au taux de 1,1% prévue 
a 1'article L 262-74, III du Code de lôaction sociale et des familles, non déductible de la 
base de lôimp¹t sur le revenu. 

 
Le taux global dôimposition s'®lève donc à 30,1% pour les cessions realisées en 2010. 
 
Conformément aux dispositions de Iarticle 150-0 D 1 1° du CGI, les moins-values 
éventuellement subies au cours dôune ann®e peuvent °tre imput®es sur les plus-values de 
même nature réalisées au cours de la même année ou des dix années suivantes, à 
condition qu'elles résultent d'operations imposables, ce qui signifie notamment que le seuil 
annuel de cession, actuellement fixé à 25.830 euros visé ci-dessus, ait été dépassé l'année 
de réalisation desdites moins-values. 

 
(iii) Régime spécial des actions détenues dans le cadre d'un PEA 

 
Les actions de la Société constituent des actifs éligibles au PEA.  
Sous certaines conditions, le PEA ouvre droit : 

 

¶ pendant la durée du PEA, à une exonération d'impôt sur le revenu et de prélèvements 
sociaux à raison des produits nets et plus-values nettes générés par les placements 
effectués dans le cadre du PEA. A condition notamment quôaucun retrait ne soit 
effectué pendant une période de cinq ans à compter du premier versement dans le 
PEA ; 

 

¶ au moment de la clôture du PEA (si elle intervient plus de 5 ans après la date 
d'ouverture du PEA) ou lors dôun retrait partiel (s'il intervient plus de 8 ans après la date 
d'ouverture du PEA), à une exonération d'impôt sur le revenu à raison du gain net 
réalisé depuis I'ouverture du plan (ce gain reste néanmoins soumis à la CSG, au 
prélèvement social de 2%, à la CRDS, à la contribution additionnelle de 0,3% et, le cas 

http://imposables.cc/
http://csg.au/
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échéant, à la contribution au taux de 1,1% prévue ¨ lôarticle L.262-24, III du Code de 
l'action sociale et des familles, étant precisé que les taux de ces prélèvements peuvent 
varier dans le temps en fonction de la date à laquelle ce gain aura été acquis ou 
constaté). 

 
Les dividendes perçus dans le cadre dun PEA à compter du 1

er
 janvier 2005 ouvrent droit 

au crédit d'impôt de 50% plafonné à 115 ou 230 euros (voir (i) ci-dessus). Ce crédit d'impôt 
est imputable sur le montant global de l'impôt sur le revenu dû au titre de lôann®e de 
perception des dividendes et est restituable en cas d'excédent dans les mêmes conditions 
que le crédit d`impôt attaché aux dividendes perçus hors du cadre d'un PEA. 

 
Les moins-values subies dans le cadre du PEA ne sont imputables que sur les plus-values 
realisées dans le même cadre. Néanmoins, il est précisé qu'en cas de clôture anticipée du 
PEA avant l'expiration de la cinquième année ou à compter du 1

er
 janvier 2005 et sous 

certaines conditions, en cas de clôture du PEA après l'expiration de la cinquième année 
lorsque la valeur liquidative est inférieure au montant des versements effectués sur le plan 
depuis son ouverture (sans tenir compte de ceux afférents aux retraits n'ayant pas entraîné 
la clôture du PEA), les moins-values constatées le cas échéant à cette occasion sont 
imputables sur les gains de même nature réalisés hors PEA au cours de la même année ou 
des dix années suivantes, à condition que le seuil annuel de cession des valeurs mobilières 
(et droits ou titres assimilés) applicable au titre de l'année de réalisation de la moins-value 
soft dépassé l'année considérée. Pour lôappréciation du seuil annuel de cession,  la valeur 
liquidative du plan est ajoutée au montant des cessions de titres realisées en dehors du 
PEA au cours de la même année. 

 
(iv) Impôt de solidarité sur la fortune 

 
Les actions de la Société et les droits préférentiels de souscription détenus par les 
personnes physiques dans le cadre de leur patrimoine privé seront compris dans leur 
patrimoine imposable le cas ®ch®ant, ¨ lôimp¹t de solidarit® sur la fortune. 

 
(v) Droits de succession et de donation 

 
Les actions de la Société et les droits préférentiels de souscription acquis par les personnes 
physiques par voie de succession ou de donation seront soumis aux droits de succession 
ou de donation en France. 

 
(b) Personnes morales soumises à lôimp¹t sur les sociétés en France  

 
(i) Dividendes 

 
Les dividendes perçus sont compris dans le résultat imposable ¨ lôimp¹t sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun, soit actuellement au taux de 33 1/3%, augmenté le 
cas échéant d'une contribution sociale égale à 3,3% du montant de l'impôt sur les sociétés 
excédant 763.000 euros par période de douze mois. 
 
Cependant, pour les entreprises dont le chiffre d'affaires hors taxes realisé au cours de 
l'exercice considéré (ramené à douze mois le cas échéant) est inférieur à 7.630.000 euros 
et dont le capital social, entièrement libéré, est détenu de manière continue pendant la 
durée de l'exercice consideré, pour au moins 75%, par des personnes physiques ou par des 
sociétés satisfaisant elles-m°mes ¨ lôensemble de ces conditions, le taux de l'impôt sur les 
sociétés est fixé a 15%, dans la limite de 38.120 euros du bénéfice imposable par période 
de douze mois. Ces entreprises sont, en outre, exonérées de la contribution sociale de 
3,3% mentionnée ci-dessus. 
 
Sous certaines conditions, les dividendes encaissés par les personnes morales détenant au 
moins 5% du capital de la société distributrice sont susceptibles, sur option, d'être exonerés 
(sous réserve de la prise en compte dans le résultat de la société bénéficiaire d'une quote-
part de frais et charges égale a 5% du montant des dividendes, majorés des crédits d'impôt 
y attachés, limitée au montant total des frais et charges de toute nature exposés par la 
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société au cours de la période dôimposition) en application des dispositions du régime des 
sociétés mères prevu aux articles 145 et 216 du CGI. 

 
(ii)  Plus-values 

 

¶ Régime de droit commun 
 

Les plus-values realisées lors de la cession dôactions de la Société ou de droits préférentiels 
de souscription sont soumises à l'impôt sur les sociétés au taux normal de 33 1/3% (ou, le 
cas échéant, au taux de 15% dans la limite de 38.120 euros par période de douze mois 
pour les entreprises qui remplissent les conditions décrites ci-dessus) augmenté, le cas 
échéant, de la contribution sociale de 3,3% mentionnée ci-dessus. 
 
A la suite des modifications du régime des plus-values à long terme introduites par la loi de 
finances pour 2007, ce régime de droit commun s'applique également, pour les exercices 
clos à compter du 31 décembre 2006, aux plus-values de cession des actions ne présentant 
pas le caractère de titres de participation au sens comptable ou dont le prix de revient est 
au moins égal à 22.800.000 euros et qui, représentant moins de 5 % du capital de la société 
émettrice, ne remplissent pas les conditions pour ouvrir droit au régime fiscal des sociétés 
mères visé aux articles 145 et 216 du CGI. 
 
Les moins-values realisées lors de la cession d'actions de la Société ou de droits 
préférentiels de souscription viendront en principe, en déduction des résultats imposables à 
lôimp¹t sur les sociétés au taux de droit commun. 

 

¶ Régime spécial des plus-values à long terme 
 

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, conformément aux dispositions 
de lôarticle 219 I a quinquies du CGI, les plus-values nettes realisées ¨ lôoccasion de la 
cession de titres de participation répondant à la définition donnée par cet article et qui ont 
été détenus depuis plus de deux ans sont exonerées d'impôt sur les sociétés, sous réserve 
dôune quote-part de frais et charges egale à 5% du résultat net des plus-values de cession 
qui est prise en compte pour la détermination du résultat imposable. 
 
Constituent notamment des titres de participation pour lôapplication des dispositions de 
lôarticle 219-I a quinquies susvisé, les actions revêtant ce caractère au plan comptable, ainsi 
que, sous certaines conditions, les actions acquises en exécution dôune offre publique 
d'achat ou d'échange par l'entreprise qui en est l'initiatrice, ainsi que les titres ouvrant droit 
au régime fiscal des sociétés mères visé aux articles 145 et 216 du CGI, a l'exception des 
titres de sociétés non cotées a prépondérance immobilière. 
 
Les conditions d'utilisation et de report des moins-values a long terme obéissent à des 
règles fiscales spécifiques et les contribuables concernés sont invités à se rapprocher de 
leur conseiller fiscal pour déterminer les règles qui leur sont applicables. 

 
 

4.10.2. Non-résidents fiscaux français 
 

(i) Dividendes 
 
En vertu du droit interne français, les dividendes distribués par une société dont le siège 
social est situé en France à ses actionnaires dont le domicile fiscal ou le siège social est 
situé hors de France font en principe l'objet dôune retenue à la source au taux de 25% (ou 
18% pour les dividendes perçus depuis le 1er Janvier 2008 par des personnes physiques 
domiciliées dans un Etat de lôUnion Européenne, en lslande ou en Norvège ou 50 % pour 
les revenus distribués payés à compter du 1

er
 mars 2010 ¨ un r®sident dôun ®tat non 

coopératif). 
 
Toutefois, les actionnaires personnes morales dont le siège de direction effective est situé 
dans un Etat membre de la Communauté européenne peuvent, le cas échéant, bénéficier 
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dôune exonération de retenue à la source, sous les conditions de lôarticle 119 ter du CGI. 
Par ailleurs, les actionnaires dont le domicile fiscal ou le siège social est situé dans un Etat 
lié à la France par une convention fiscale internationale sont susceptibles, sous certaines 
conditions tenant notamment au respect de la procédure dôoctroi des avantages 
conventionnels, de bénéficier dôune réduction partielle ou totale de la retenue à la source. 
 
Il appartiendra aux actionnaires concernés de se rapprocher de leur conseil fiscal habituel 
afin de déterminer si les dispositions visées ci-dessus sont susceptibles de s'appliquer à 
leur cas particulier et afin de connaître, le cas échéant, les modalités  pratiques d'obtention 
des avantages conventionnels. 

 
(ii) Plus-values 

 
Sous réserve des dispositions des conventions fiscales applicables, les plus-values 
réalisées à l'occasion de la cession de leurs actions ou de droits préférentiels de 
souscription par les personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France au sens 
de lôarticle 4B du CGI ou dont le siège social est situé hors de France, et dont la propriété 
nôest pas rattachée à un établissement stable ou une base fixe en France, ne sont pas 
imposables en France dans la mesure ou, s'agissant des actions, le cédant, directement ou 
indirectement, sans ou avec des membres de sa famille, n'a pas détenu plus de 25% des 
droits dans les bénéfices sociaux de la Société à un moment quelconque au cours des cinq 
années qui précèdent la cession. 

 
(iii)  Impôt de solidarité sur la fortune 

 
Sous réserve des stipulations des conventions fiscales internationales, les personnes 
physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France au sens de lôarticle 4B du CGI et qui 
possèdent, directement ou indirectement,  moins de 10% du capital de la Société, pour 
autant que leur participation ne leur permette pas d'exercer une influence sur la Société, ne 
sont pas imposables ¨ lôimp¹t de solidarité sur la fortune en France. 

 
(iv) Droits de succession et de donation 

 
Il est recommandé aux investisseurs interessés de consulter dès à présent leurs conseillers 
en ce qui concerne leur assujettissement aux droits de succession et de donation à raison 
de leurs actions et droits preferentiels de souscription détenus dans la Société, et les 
conditions dans lesquelles ils pourraient obtenir, le cas échéant,  une exonération des droits 
de succession ou de donation en France ou un crédit d'impôt en vertu dôune convention 
fiscale conclue avec la France. 

 
 

4.10.3. Autres situations 
 

Les actionnaires et titulaires de droits préférentiels de souscription soumis à un régime 
d'imposition autre que ceux visés ci-dessus devront s'informer auprès de leur conseiller fiscal 
habituel du régime fiscal s'appliquant à leur cas particulier. 
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5 INFORMATION SUR LES ORANE DEVANT ETRE EMISES AU PROFIT DôUNE PERSONNE 

DENOMMEE 
 

5.1 Nature et catégorie des ORANE 
 
Il sera émis 163.733 ORANE, dôune valeur nominale unitaire de 16 euros. 
 
L'émission sera d`un montant nominal de 2.619.728 euros. 

 
Toutefois, (i) si les actions nouvelles ne sont pas intégralement souscrites, (ii) dans la limite 
dôun montant dôaugmentation de capital, prime dô®mission incluse, et dô®mission des ORANE 
de 7.000.000 dôeuros et (iii) si Banque de Vizille donne son accord, le Directoire pourra 
augmenter le nombre dôORANE ¨ ®mettre au profit de Banque de Vizille, dans la limite dôune 
émission dôORANE dôun montant nominal de 3.000.000 dôeuros. 

 
Il serait alors émis au maximum 23.767 ORANE complémentaires dôune valeur nominale 
unitaire de 16 euros, soit une ®mission compl®mentaire dôun montant maximum de 380.272 
euros. 
 
Les ORANE émises par la Société sont des valeurs mobilières donnant accès au capital au 
sens de lôarticle L. 228-91 et suivants du Code de commerce. 
 
L'admission des ORANE sur Euronext Paris nôest pas prévue. 
 
Les ORANE sont toutefois cessibles dans les conditions de droit commun. 
 
 

5.2 Valeur nominale unitaire des ORANE - Prix d'émission des ORANE 
 
La valeur nominale de chaque ORANE est de 16 euros. 
 
Le prix dôémission est égal au pair, soit 16 euros par ORANE, payable en une seule fois à la 
date de souscription (correspondant à la date règlement) le 17 février 2010 (la « Date de 
Souscription ») au plus tard. 
 
 

5.3  Droit applicable et tribunaux compétents 
 
Les ORANE seront émises dans le cadre de la législation française et soumises au droit 
français. Les tribunaux compétents en cas de litige pour lequel la Société est défenderesse 
sont ceux de son siège social et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf 
disposition contraire du code de procédure civile. 
 
 

5.4  Forme et mode d'inscription en compte des ORANE devant être émises 
 
Les ORANE pourront revêtir la forme nominative ou au porteur au choix des détenteurs 
d'ORANE. Elles seront, conform®ment ¨ lôarticle L. 211-3 du code monétaire et financier, 
obligatoirement inscrites en compte-titres tenus selon le cas par la Société on un intermédiaire 
habilité. En conséquence, les droits des porteurs dôORANE seront repr®sent®s par une 
inscription sur un compte-titres ouvert à leur nom dans les livres de CM-CIC Securities. Leur 
propriété résultera de leur inscription au compte-titres ouvert au nom du souscripteur 
dôORANE. 
 
Conformément aux articles L.211-15 et L. 211-17 du code monétaire et financier, les ORANE 
se transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des ORANE 
résultera de leur inscription au compte-titres du souscripteur. 
 
Les ORANE ne feront ni lôobjet dôune demande d'admission aux opérations dôEuroclear France 
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(compensation des ORANE entre teneurs de compte-conservateurs), ni lôobjet dôune demande 
dôadmission aux opérations d'Euroclear Bank S.A./N.V, et de Clearstream Banking, société 
anonyme (Luxembourg). 
 
Selon le calendrier indicatif, il est prévu que les ORANE seront inscrites en compte-titres à 
compter de la Date de Souscription. 
 
 

5.5 Devise d'émission des ORANE  
 
L'émission des ORANE est réalisée en euros. 
 
 

5.6 Autorisations 
 

5.6.1 Assemblée générale des actionnaires ayant décidé lô®mission des ORANE 
 
L'assemblée générale des actionnaires de la Société, convoquée pour le 17 février 2010, est 
notamment appelée à approuver les résolutions suivantes : 
 
(deuxième résolution) 
 

« L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport du Directoire et le rapport 

spécial des Commissaires aux Comptes, et du projet de contrat d'émission d'obligations 

remboursable en actions nouvelles ou existantes (ci-après « ORANE ») de la Société : 

 
1. approuve express®ment ledit contrat dô®mission dans tous ses termes, dont une copie 

demeurera annexée au procès-verbal de la présente assemblée, et dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes : 

¶ Coupon : 2% lôan 

¶ Parité de conversion : 1 ORANE pour 1 action ordinaire 

¶ Date de remboursement : 31 août 2011 sauf remboursement anticipé au seul choix de 
lôobligataire 

¶ Absence de remboursement anticip® ¨ lôinitiative de la Soci®t® 

¶ Les ORANE ne sont pas cotées mais les actions issues du remboursement des ORANE 
seront cotées et entièrement assimilées aux actions anciennes 

 
2. décide, conformément aux dispositions de l'article L.225-129 du Code de commerce, le 
principe dôune ®mission de valeurs mobili¯res donnant accès au capital de la Société régies 
par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce sous forme dôORANE pour un 
montant total maximal de TROIS MILLIONS DôEUROS (3.000.000 ú).  

 
3. d®cide que le prix dô®mission de UNE (1) ORANE sera identique à la valeur de souscription 
de UNE (1) action ordinaire telle que pr®vue lors de lôaugmentation de capital en num®raire 
de la Société intervenue au cours des mois de janvier et février 2010. 

 
4. d®cide en cons®quence, conform®ment ¨ lôarticle L.225-129-1 du code de commerce, de 

déléguer son pouvoir au Directoire, afin de : 

¶ arr°ter d®finitivement le prix dô®mission des ORANE conform®ment au 3. ci-dessus ; 

¶ déterminer le montant total et le nombre des ORANE à émettre et ce dans la limite 
maximale de TROIS MILLIONS DôEUROS (3.000.000 ú) 

¶ fixer la période de souscription des ORANE, étant entendu que la clôture de la période 
de souscription ne pourra être postérieure au 18 février 2010 ; 

¶ de constater la r®alisation d®finitive de lô®mission des ORANE ; 

¶ de constater lôaugmentation  de capital susceptible de résulter du remboursement de tout 
ou partie des ORANE et procéder aux modifications statutaires corrélatives. 

 

http://indicatif.it/
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Il est rappelé en tant que de besoin qu'en application des dispositions de l'article  L.225-132, du 
Code de Commerce, la décision d'émission des ORANE par l'Assemblée Générale emporte de 
plein droit renonciation des associés non titulaires d'ORANE à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles de la société qui seront émises lors du remboursement 
desdites ORANE. 

 
5. Lôassembl®e g®n®rale d®cide en outre que les ORANE devront être libérées intégralement 
lors de la souscription du montant de leur valeur nominale et de la prime dô®mission en 
espèces ou par compensation avec de créances liquides et exigibles sur la Société. 

 
Tous pouvoirs sont donnés au Président du Directoire pour recueillir les souscriptions, recevoir 
les versements de libération, prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités 
nécessaires pour exécuter les décisions, parvenir à la réalisation définitive de ladite émission 
des ORANE. » 
 
(troisième résolution) 
 

« L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport 

spécial du Commissaire aux Comptes, 

 

décide, conformément aux dispositions des articles L.228-91, alinéa 3 et L.225-135, alinéa 1er 

du Code de Commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

valeurs mobili¯res prenant la forme dôORANE, telles quô®mises dans le cadre de la deuxi¯me 

résolution ci-avant, et d'en réserver la souscription à : 

BANQUE DE VIZILLE 

 

¨ hauteur dôun montant maximum de TROIS MILLIONS EUROS (3.000.000 ú) » 
 
 

5.6.2 Directoire devant mettre en oeuvre la d®cision de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire 
 
Si lôassembl®e g®n®rale extraordinaire du 17 février 2010 venait à voter en faveur des 
résolutions proposées au 5.6.1, un Directoire serait immédiatement réuni afin de mettre en 
îuvre la d®cison de lôassembl®e g®n®rale et d®cider lô®mission des ORANE dans les 
conditions exposées au présent 5. et notamment ¨ lôeffet de : 

¶ constater que lôaugmentation de capital en num®raire est intervenue au prix de 16 euros 
par action nouvelle, 

¶ arr°ter en cons®quence le prix dô®mission des ORANE ¨ 16 euros, 

¶ fixer le montant de lôemprunt obligataire remboursable en action en fonction du montant 
de lôaugmentation de capital en num®raire et de lôintention manifest®e par le souscripteur 
Banque de Vizille, 

¶ autoriser la signature du contrat dô®mission avec la Banque de Vizille. 

 
Les principales clauses du contrat dô®mission qui sera sign® avec la Banque de Vizille sont 
présentées aux paragraphes 5.7 à 5.16 ci-après. 

 
 
5.7 Rang des ORANE 

 
Rang de créance 
 
Les ORANE et leurs intérêts constituent des engagements chirographaires directs, généraux, 
inconditionnels, non subordonnés et non assortis de sûretés de la Société, venant au même 
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rang entre eux et sous réserve des exceptions légales impératives, au même rang que toutes 
les autres dettes et garanties chirographaires présentes ou futures, non subordonnées et non 
assorties de sûretés de la Société et en priorité par rapport à toutes les obligations 
subordonnées présentes et futures de la Société, et par rapport aux prêts participatifs 
consentis à la Société et aux titres participatifs et titres super-subordonnés de la Société. 
 
 
Absence de sûreté 
 
Le service du paiement des ORANE pour les intérêts, remboursements, taxes, frais et 
accessoires nôest garanti par aucune sorte de sûreté. 
 
 
Remboursement anticip® des ORANE en num®raire au gr® des d®tenteurs dôORANE 
 
Les ORANE pourront être remboursées immédiatement, en principal et intérêts, en tout ou 
partie, en numéraire, à la demande de leurs titulaires :  
 
o En cas dôouverture dôune proc®dure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou 

de liquidation judiciaire ou de mise en liquidation amiable de la Société. 
o En cas de non approbation par lôassembl®e g®n®rale de la Soci®t®, dans les 6 mois de 

leur date de clôture, des comptes sociaux et des comptes consolidés de la Société ou, le 
cas échéant dans le délai de prorogation accordée par le Président du Tribunal de 
Commerce statuant sur requête.  

 
 
 

5.8  Intérêts 
 
Chaque ORANE portera intérêt au taux annuel de 2% du nominal, soit 0,32 euro par ORANE, à 
compter de sa Date de Souscription jusqu'à la date de son complet remboursement. 
 
Tout montant d'intérêt afférent à une période d'intérêts inférieure à une année entière sera 
calculé sur la base du taux d'intérêt annuel ci-dessus, rapporté au nombre de jours de la 
période considérée et en prenant en compte une année de 365 jours (ou de 366 jours pour 
une année bissextile), en arrondissant le chiffre en résultant au centime le plus proche (un 
demi centime étant arrondi à la hausse). 
 
Les sommes dues au titre des intérêts seront versées (i) à la première date anniversaire de la 
Date de Souscription et (ii) à la date de chaque demande de remboursement. 
 
 

5.9  Ratio de Remboursement 
 
Chaque ORANE sera remboursée par la remise dôune (1) action nouvelle ou existante de la 
Société (lô « Action ») de 2 euros de nominal. Ce ratio de remboursement pourra être ajusté 
sur la base des modalités d'ajustement décrites au paragraphe 5.11 ci-dessous (sous réserve 
d'ajustement du ratio, le ratio étant ci-après dénommé le « Ratio de Remboursement »). 
 
 

5.10 Remboursement des ORANE 
 
Remboursement des ORANE 
 
Les ORANE seront remboursées en actions nouvelles ou existantes de la Société, au choix de 
la Société, en totalité le 31 août 2011 et/ou au jour de chaque demande de remboursement 
anticip® effectu®e par le d®tenteur dôORANE dans les conditions exposées ci-après (la « Date 
de Remboursement ») sur la base du Ratio de Remboursement. 
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Achats initiés par la Société 
 
La Société se réserve le droit de procéder, à tout moment, sans limitation de prix ni de quantité, 
à des achats hors bourse de tout ou partie des ORANE, sans que cette faculté constitue une 
promesse de vente de la part des porteurs. Ces opérations seraient sans incidence sur le 
calendrier normal de lôamortissement des ORANE restant en circulation. Les ORANE achetées 
par la Société seront annulées, conformément à la loi. 
 
 
Remboursement anticipé des ORANE au gré des porteurs d'ORANE 
 
Les porteurs dôORANE pourront demander le remboursement anticip® de leurs ORANE, ¨ tout 
moment, en tout ou partie, (i) en cas dôop®ration portant sur le capital social de la Société 
(augmentation, r®duction de capital, fusion, scissioné) ou (ii) en cas de d®p¹t dôune offre 
publique visée par les articles L.433-1 à L.433-4 du Code Monétaire et Financier.  
 
 
Actions émises ou remises en remboursement des ORANE 
 
Les actions livrées au moment du remboursement des ORANE seront des actions 
nouvellement créées ou des actions existantes dôautodétention, et seront, dans tous les cas, 
soumises à toutes les stipulations statutaires de la Société. 
 
Les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilées aux actions existantes 
dès leur émission. Pour garantir une meilleure transparence, il nôy a quôune seule cat®gorie 
d'actions et aucune décision n'a été prise à lôeffet dô®mettre une nouvelle catégorie d'actions. 
 
Les actions actuellement autodétenues par la Soci®t®, dont le prix de revient moyen sô®tablit ¨ 
13,07 euros, ne pourront pas être remises en remboursement des ORANE. La Société se 
r®serve toutefois la facult® de proposer ¨ son assembl®e g®n®rale dôinclure dans son 
programme de rachat dôactions un objectif de rachat pour remise en remboursement des 
ORANE. 
 
 
Modalités de livraison des actions émises ou remises en remboursement des ORANE 
 
Les actions nouvelles émises ou les actions existantes remises en remboursement seront 
livrées à la Date de Remboursement ou au plus tard le 4ème jour de bourse suivant la date à 
laquelle une dermande de remboursement anticipée aura été reçue par la Société. 
 
 

5.11 Maintien des droits des porteurs d'ORANE 
 
Engagements de la Société 
 
La Société ne pourra librement modifier sa forme ou son objet ou amortir son capital sans 
lôaccord des titulaires dôORANE. 
 
 
Ajustements en cas d'opérations financières 
 
Tant qu'il existera des ORANE en circulation et jusquô ̈la date de livraison des actions émises 
ou remises en remboursement des ORANE, en cas de survenance, à compter de la Date de 
Souscription, de certains évènements dilutifs, décrits plus précisément ci-dessous, le Ratio de 
Remboursement dôune ORANE, sera ajusté pour maintenir les droits des Porteurs d'ORANE.  
 
Ces éléments sont les suivants : 

1)  Opérations financières avec droit préférentiel de souscription coté ou par attribution 
gratuite de bons de souscription cotés. 
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2) Augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes dô®mission 
par augmentation de la valeur nominale des actions de la Société ou par distribution 
dôactions gratuites de la Soci®t® ou tout autre instrument financier aux actionnaires 
actuels. 

3)  Réduction du capital motivée par des pertes par réduction de la valeur nominale des 
actions de la Société ou par une réduction du nombre d'actions de la Société. 

4) Distribution par la Société des réserves ou primes d'émission en numéraire et/ou en 
nature, amortissement de capital. 

5) Fusion ou absorption de la Société avec une ou plusieurs sociétés par voie de création 
dôune Société nouvelle ou scission de la Société par apport à des sociétés existantes ou 
nouvelles. 

6) Division d'actions ou regroupement d'actions de la Société. 

7) Rachat par la Société de ses propres actions (par offre publique ou autre) à un prix 
supérieur au cours de bourse. 

8) Modification par la Société de la répartition de ses bénéfices et/ou création d'actions de 
préférence. 

 
Lôajustement du Ratio de Remboursement sera réalisé conformément au droit français et aux 
stipulations du contrat d'émission de sorte que la valeur totale du nombre d'actions de la 
Société auxquelles une ORANE donne droit immédiatement après la réalisation dôun des 
événements mentionnés ci-dessous soit égale à la valeur totale du nombre d'actions 
auxquelles une ORANE donne droit immédiatenent avant la réalisation dudit évènement. 
 
Le nouveau Ratio de Remboursement sera exprimé au centième le plus proche. Les éventuels 
ajustements seront effectués à partir du Ratio de Remboursement qui précède ainsi calculé et 
arrondi. 
 
Toutefois, les ORANE ne pourront donner lieu qu'à remboursement d'un nombre entier 
d'actions, le règlement des rompus étant précisé au paragraphe 5.12. 
 
 
Information des Porteurs d'ORANE en cas d'ajustement 
 
En cas d'ajustement du Ratio de Remboursement, la Société en informera les porteurs 
d'ORANE au moyen d'un avis publié dans un journal financier de diffusion nationale au plus 
tard dans les 5 jours ouvrés qui suivent la prise d'effet du Ratio de Remboursement. Cet 
ajustement fera également lôobjet d'un avis diffusé par Euronext Paris dans les mêmes delais. 
 
En outre, le Directoire de la Société rendra compte des éléments de calcul et des résultats de 
tout ajustement dans le rapport annuel suivant cet ajustement. 
 
 

5.11.1 Opérations financières avec droit préférentiel de souscription coté ou par attribution 
gratuite de bons de souscription cotés. 

 
(a) En cas d'opérations financières avec droit préférentiel de souscription coté, le Ratio de 
Remboursement sera égal au produit du Ratio de Remboursement en vigueur avant le début 
de l'opération considérée par le rapport : 
 

Valeur de lôaction apr¯s d®tachement du DPS + Valeur du DPS 
Valeur de l'action après détachement du DPS 

 
Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de lôaction et du DPS seront égales à la moyenne 
arithmétique des premiers cours cotés sur Euronext Paris (ou en l'absence de cotation sur 
Euronext Paris, sur un autre march® r®glement® ou sur un march® similaire sur lequel lôaction 
de la Société ou le DPS est coté(e)) pendant toutes les séances de bourse incluses dans la 
période de souscription au cours desquelles lôaction ex-droit et le droit de souscription seront 
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cotés simultanement. 
 
 
(b) En cas d'opérations financières réalisées par attribution gratuite de bons de souscription 
cotés aux actionnaires avec faculté corrélative de placement des titres financiers à provenir de 
l'exercice des bons de souscription non exercés par leurs titulaires ¨ lôissue de la période de 
souscription qui leur est ouverte, le nouveau Ratio de Remboursement sera égal au produit du 
Ratio de Remboursement en vigueur avant le début de lôop®ration considérée et du rapport : 

 
Valeur de lôaction apr¯s d®tachement du bon de souscription 

+ Valeur du bon de souscription 
Valeur de l'action après détachement du bon de souscription 

 
Pour le calcul de ce rapport : 
 

¶ la valeur de lôaction apr¯s détachement du bon de souscription sera égale à la moyenne 
ponderée par les volumes (i) des cours de lôaction de la Société constatés sur Euronext 
Paris (ou, en lôabsence de cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou 
sur un marché similaire sur lequel lôaction est cotée) pendant toutes les séances de 
bourse incluses dans la période de souscription, et, (ii) (a) du prix de cession des titres 
financiers cédés dans le cadre du placement, si ces derniers sont des actions assimilables 
aux actions existantes de la Société, en affectant au prix de cession le volume d'actions 
cédées dans le cadre du placement ou (b) des cours de lôaction de la Société constatés 
sur Euronext Paris (ou, en l'absence de cotation Euronext Paris, sur un autre marché 
réglementé ou sur un marché similaire sur lequel lôaction est cotée) le jour de la fixation du 
prix de cession des titres financiers cédés dans le cadre du placement si ces derniers ne 
sont pas des actions assimilables aux actions existantes de la Société ; 

 

¶ la valeur du bon de souscription sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) 
des cours du bon de souscription constatés sur Euronext Paris (ou, en lôabsence de 
cotation sur Euronext Paris, sur un autre marché réglementé ou sur un marché similaire 
sur lequel le bon de souscription est coté) pendant toutes les séances de bourse incluses 
dans la période de souscription, et (ii) de la valeur implicite des bons de souscription 
résultant du prix de cession des titres financiers cédés dans le cadre du placement - 
laquelle correspond a la différence, (si elle est positive), ajustée de la parité d'exercice des 
bons de souscription, entre le prix de cession des titres financiers cédés dans le cadre du 
placement et le prix de souscription des titres financiers - en affectant à cette valeur ainsi 
déterminée le volume correspondant aux bons de souscription exercés pour allouer les 
titres financiers cédés dans le cadre du placement. 

 
 
5.11.2 Augmentation de capital par incorporation de réserves, profits ou primes d'émission par 

augmentation de la valeur nominale des actions de la Société ou par distribution 
d'actions gratuites de la Société ou tout autre instrument financier aux actionnaires 
actuels. 

 
 

(i) En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, profits ou primes d'émission 
par augmentation de la valeur nominale des actions, le Ratio de Remboursemcnt ne sera pas 
ajusté mais la valeur nominale des actions pouvant servir au remboursement dôune ORANE 
sera élevée à due concurrence. 
 
(ii) En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
dô®mission et attribution gratuite dôactions, le nouveau Ratio de Remboursement sera égal au 
produit du Ratio de Remboursenent en vigueur avant le début de lôop®ration consid®r®e et du 
rapport : 

 
Nombre dôactions composant le capital apr¯s lôop®ration 
Nombre dôactions composant le capital avant lôop®ration 

 

http://dactions.lc/
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(iii) En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission et attribution gratuite aux actionnaires de titre(s) financier(s) simples ou composés, 
autres que des actions de la Société, le nouveau Ratio de Remboursemcnt des ORANE sera 
égal à (et sous réserve du paragraphe 5.11.1 b) ci-dessus) : 
 

¶ Si le droit d'attribution gratuite de titre(s) financier(s) faisait lôobjet dôune cotation par 
Euronext Paris, le nouveau Ratio de Remboursement sera égal au produit du Ratio de 
Remboursernent en vigueur avant le début de lôop®ration concernée et du rapport suivant : 

 
Valeur de lôaction ex-droit dôattribution gratuite + Valeur 

du droit d'attribution gratuite 
Valeur de lôaction ex-droit d'attribution gratuite 

 
Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de lôaction ex-droit dôattribution gratuite et du droit 
d'attribution gratuite seront determinés d'après la moyenne pondérée par les volumes des 
cours constatés sur Euronext Paris (ou en lôabsence de cotation sur Euronext Paris, sur un 
autre marché réglementé ou sur un marché similaire sur lequel lôaction ex-droit de la 
Société est coté) de lôaction ex-droit d'attribution gratuite pendant les trois dernières 
séances de bourse précédant le jour o½ lôaction est cot®e ex-droit d'attribution gratuite. 
 
 

¶ Si le droit d'attribution de titre(s) financier(s) n'était pas coté par Euronext Paris au produit 
du Ratio de Remboursernent en vigueur suivant : 

 
Valeur de lôaction avant distribution 

Valeur de lôaction avant  la distribution - montant par action de la distribution ou valeur des 
titres financiers ou des actifs remis par actions 

 
Pour le calcul de ce rapport. 

- la valeur de l'action ex-droit d'attribution gratuite sera déterminée comme au premier 
point du (iii) ci-avant ; 

- si le(s) titre(s) financier(s) attribué(s) (est) sont coté(s) ou (est) sont susceptible(s) 
d'être coté(s) sur Euronext Paris (ou, en lôabsence de cotation sur Euronext Paris, sur 
un autre marché réglementé ou sur un marché similaire), dans la période de dix 
séances de bourse débutant à la date à laquelle les actions sont cotées ex-
distribution, la valeur du ou des titre(s) financier(s) attribué(s) par action sera égale a 
la moyenne pondérée par les volumes des cours desdits titres financiers constatés 
sur ledit marché pendant les trois premières séances de bourse incluses dans cette 
période au cours desquelles lesdits titres financiers sont cotés. Si le(s) titre(s) 
financiers attribu®(s) (nôest)ne sont pas cot®(s) pendant chacune des trois séances de 
bourse, la valeur du ou des titre(s) financier(s) attribué(s) par action sera déterminée 
par un expert indépendant de réputation internationale choisi par la Société. 

 
 

5.11.3 Réduction du capital motivée par des pertes par réduction de la valeur nominale des 
actions de la Soci®t® ou par r®duction du nombre dôactions de la Soci®t® 

 
(i)  En cas de réduction du capital motivée par des pertes par réduction de la valeur nominale 

des actions de la Société, le Ratio de Remboursement ne sera pas ajusté mais la valeur 
nominale des actions pouvant servir au remboursement dôune ORANE sera réduite à due 
concurrence. 

 
(ii)  En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes, effectuée par une 

diminution du nombre dôactions de la Soci®t®, le nouveau Ratio de Remboursement sera 
determiné en multipliant le Ratio de Remboursement en vigueur avant 1'opération par le 
rapport : 

Nombre dôactions composant le capital apres lôop®ration 
Nombre dôactions composant le capital avant l'opération 

http://ex-distribution.la/
http://ex-distribution.la/
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5.11.4 Distribution par la Société des réserves ou primes d'émission en numéraire et/ou en 

nature, amortissement du capital 
 
(i) Distribution des réserves ou primes d'émission en numéraire et/ou en nature 
 
Le nouveau Ratio de Remboursement sera determiné en multipliant le Ratio de 
Remboursement en vigueur avant le début de l'opération considérée au rapport : 
 

Valeur de lôaction avant la distribution 
Valeur de lôaction avant la distribution diminuée du montant par action de la distribution 

 
Pour le calcul de ce rapport, la valeur de lôaction avant la distribution sera déterminée d'après la 
moyenne pondérée des cours constatés sur Euronext Paris des trois dernières séances de 
bourse qui précèdent le jour où les actions sont cotées ex-distribution. 
 
Si la distribution est faite en nature : 
 

¶ en cas de remise de titres financiers déjà cotés sur un marché réglementé ou sur un 
marché similaire, la valeur des titres financiers remis sera déterminée comme ci-avant ; 

 

¶ en cas de remise de titres financiers non encore cotés sur un marché réglementé ou un 
marché similaire, la valeur des titres financiers remis sera égale, s'ils devaient être cotés 
sur un marché réglementé ou sur un marché similaire dans la période de dix séances de 
bourse débutant à la date à laquelle les actions de la Société sont cotées ex-distribution, à 
la moyenne pondérée par les volumes des cours constatés sur ledit marché pendant les 
trois premières séances de bourse incluses dans cette période au cours desquelles lesdits 
titres financiers sont cotés ; et dans les autres cas (titres financiers remis non cotés sur un 
marché réglementé ou un marché similaire ou cotés durant moins de trois séances de 
bourse au sein de la période de dix séances de bourse visée ci-avant ou distribution 
d'actifs), la valeur des titres financiers ou des actifs remis par action sera déterminée par 
un expert indépendant de réputation internationale choisi par la Société. 

 
(ii) Amortissement du capital 
 
Le nouveau Ratio de Remboursement sera determiné en multipliant le Ratio de 
Remboursement en vigueur avant le début de l'opération considérée par le rapport : 
 

 
Valeur de lôaction avant lôamortissement 

Valeur de lôaction avant lôamortissement diminu®e du montant par action de lôamortissement 
 
Pour le calcul de ce rapport, la valeur de lôaction avant lôamortissement sera déterminée 
dôaprès la moyenne pondérée par les volumes des cours constatés sur Euronext Paris des trois 
dernières séances de bourse qui précèdent le jour où les actions sont cotées ex-
amortissement. 
 
 

5.11.5 Fusion ou absorption de la Société avec une on plusieurs sociétés par voie de création 
d'une société nouvelle ou scission de la Société par apport à des sociétés existantes ou 
nouvelles. 
 
Les ORANE seront remboursées en actions de la société absorbante ou nouvelle dans les 
conditions prévues aux présentes. Le nombre d'actions de la société absorbante ou nouvelle 
remis en remboursement pour chaque ORANE sera égal au nombre d'actions de la Société 
qu'aurait reçu le Porteur d'ORANE, corrigé par le rapport d'échange des actions de la Société 
contre des actions de la société absorbante ou nouvelle ou des sociétés bénéficiaires de la 
scission. 
 
La société absorbante ou nouvelle société sera substituée à la société émettrice pour 

http://rapport.la/
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lôapplication des stipulations ci-dessus, destinées à réserver, le cas échéant, les droits des 
Porteurs d'ORANE en cas dôop®rations financières ou sur titres et, dôune fa­on g®n®rale, pour 
assumer l'ensemble des obligations liées aux ORANE incombant à la Société dans les 
conditions légales, règlementaires ou contractuelles. 
 
 

5.11.6  Division dôactions ou regroupement d'actions de la Société. 
 
Le nouveau nombre dôactions qui pourra être obtenu en remboursement de chaque ORANE 
sera determiné en multipliant le nombre d'actions qui pourra être obtenu en remboursement 
avant le début de lôop®ration considérée par le rapport: 
 

Nombre dôactions composant le capital après lôop®ration 
Nombre d'actions composant le capital avant lôop®ration 

 
 

5.11.7 Rachat par la Société de ses propres actions (par offre publique ou autre) à un prix 
supérieur au cours de bourse. 

 
En cas de rachat par la Société de ses propres actions à un prix supérieur au cours de bourse 
hors marché ou dans le cadre d'une offre publique, le nouveau Ratio de Remboursement sera 
égal au produit du Ratio de Remboursement en vigueur par le rapport suivant : 

Valeur de lôaction + Pc% x (1 - Pc%) 
Valeur de lôaction - Pc% x Prix de rachat 

 
Pour le calcul de ce rapport : 

 

¶ Valeur de lôaction signifie la moyenne pondérée par les volumes des cours constatés sur 
Euronext Paris lors des trois dernières séances de bourse qui précèdent le rachat ; 

¶ Pc % signifie le pourcentage du capital racheté ; 

¶ Prix de rachat signife le prix de rachat effectif. 
 
 
5.11.8  Modification de la répartition de  ses bénéfices et/ou de création d'actions de préférence 

 
 
La Société pourra modifier les règles de répartition de ses bénéfices, y compris par 
lôintermédiaire de lôémission d'actions de préférence. Dans ce cas, le nouveau Ratio de 
Remboursement sera égal au Ratio de Remboursement avant le d®but de lôop®ration 
considérée par le rapport suivant : 
 

Valeur de lôaction avant modification des règles de répartition des bénéfices 
Valeur de l'action avant modification des règles de répartition des bénéfices - valeur 

capitalisée par action de la réduction du droit à bénéfice 
 
Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions de la Société avant modification de 
répartition des bénéfices sera determinée sur la base de la moyenne pondérée par les volumes 
du cours de bourse des actions la Société sur Euronext Paris au cours des 3 jours de bourse 
précédant la date de modification. La valeur capitalisée par action du montant de la réduction 
par action du droit à bénéfice sera determinée par un expert choisi par la Société sur la liste 
des experts inscrits pr¯s de la Cour dôappel de Montpellier. 
 
Nonobstant ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires ou par voie d'attribution gratuite aux 
actionnaires de bons de souscription desdites actions de préférence, le nouveau Ratio de 
Remboursement sera ajusté conformément aux paragraphes 5.11.1, 5.11.2, 5.11.3, 5.11.4 et 
5.11.6 ci-avant. 
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5.11.9 Remboursement partiel en numéraire 

 
Dans l'hypothèse où (i) il y aurait lieu d'ajuster le Ratio de Remboursement en application du 
présent paragraphe 5.11, et où (ii) la Société aurait intégralement utilisé l'autorisation 
d'émission de titres de capital sur le fondement de laquelle les ORANE sont émises ainsi que 
toute autre autorisation d'émission ayant le même objet susceptible d'être ultérieurement 
approuvée par les actionnaires et pouvant être utilisés pour assurer l'émission d'actions 
complémentaires à remettre aux Porteurs d'ORANE et où (iii) la Société ne disposerait pas d'un 
nombre d'actions existantes auto-détenues suffisant pour répondre aux demandes de 
remboursernent des titulaires d'ORANE, alors la Société remettra, à son option, pour la seule 
fraction du remboursement en actions complémentaires correspondant à l'ajustement 
considéré, une somme en numéraire aux porteurs d'ORANE qui seront remboursés à 
l'échéance. Cette somme serait determinée en multipliant la moyenne pondérée par les 
volumes quotidiens des cours cotés par Euronext Paris de lôaction durant les trois dernières 
séances de bourse précédant la demande de remboursement ou précédant le 3ème jour de 
bourse qui précède la date d'échéance par le nombre, ou la fraction du nombre, dôactions 
complémentaires devant être remises à la suite de l'ajustement considéré. 
 
 

5.12 Règlement des rompus 
 
Tout porteur d'ORANE obtiendra un nombre d'actions calculé en appliquant au nombre 
d'ORANE actuel le Ratio de Remboursement en vigueur à la Date de Remboursement. 
 

Si le nombre d'actions ainsi calculé n'est pas un nombre entier, le porteur d'ORANE pourra, à 
son choix, demander qu'il lui soit délivré (moyennant notification à l'agent payeur au plus tard 
10 jours calendaires avant la Date de Remboursement) : 

¶ soit le nombre entier d'actions immédiatement inférieur, dans ce cas, il sera versé en 
espèces une somme egale au produit de la fraction d'action formant rompu multipliée par 
le cours de cl¹ture de lôaction de la Société sur Euronext Paris le jour de bourse qui 
précède la notification de remboursement (article R. 228-96 du Code de commerce) ; 

¶ soit le nombre entier d'actions immédiatement supérieur, à la condition que le porteur 
d'ORANE verse à la Société un montant égal à la valeur de la fraction dôaction 
supplémentaire ainsi demandée, calculée sur la base prévue ¨ lôalin®a précèdent. 

 
 

5.13 Modification des termes et conditions des ORANE 
 
Conformément au droit français applicable, toute modification des termes et conditions des 
ORANE (y compris le taux d'intérêt et les stipulations relatives au remboursement) nécessitera 
une autorisation préalable des porteurs dôORANE. 
 
 

5.14 Représentation des porteurs d'ORANE 
 

Conformément à lôarticle L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs d'ORANE sont 
regroupés pour la défense de leurs intérêts communs en une masse jouissant de la 
personnalité civile. L'assemblée générale des porteurs d'ORANE est appelée à autoriser les 
modifications du contrat d'émission des ORANE et à statuer sur toute décision que la loi 
soumet obligatoirement à son autorisation. Lôassembl®e générale des porteurs d'ORANE 
délibère également sur les propositions de fusion ou de scission de la Société par application 
des dispositions des articles L. 228-65, I, 3°, L. 230-13 et L. 236-18 du code de commerce, 
ainsi que celles de lôarticle L. 228-73 du code de commerce. L'assemblée générale est 
présidée par un représentant de la masse. En cas de convocation par un mandataire de 
justice, lôassemblée est presidée par ce dernier. 
 
En l'état actuel de la législation, chaque ORANE donne droit à une voix. L'assemblée générale 
des porteurs d'ORANE ne délibère valablement que si les porteurs d'ORANE présents ou 

http://cas.it/


 51 

représentés possèdent au moins le quart des ORANE ayant le droit de vote sur première 
convocation et au moins le cinquième sur deuxième convocation. Elle statue à la majorité des 
deux tiers des voix dont disposent les porteurs présents ou représentés. 
 
 
Représentant titulaire de la masse des Porteurs d'ORANE 
 
En application de lôarticle L. 228-47 du code de commerce, est désigné représentant titulaire de 
la masse des Porteurs d'ORANE (le « Représentant de la Masse ») : 
 

Banque de Vizille 
 
Le Représentant de la Masse aura, en lôabsence de toute résolution contraire de lôassembl®e 
générale des porteurs d'ORANE, le pouvoir d'accomplir au nom de la masse des porteurs 
d'ORANE tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des porteurs 
d'ORANE. 
 
Il exercera ses fonctions jusqu'a son décès, sa démission, sa révocation par lôassemblée 
générale des porteurs d'ORANE ou la survenance dôune incompatibilité. Son mandat cessera 
de plein droit le jour du dernier amortissement ou du remboursement général des ORANE. Ce 
terme est,le cas échéant, prorogé de plein droit, jusquô¨ la solution définitive des procès en 
cours dans lesquels le Représentant de la Masse serait engagé et à lôex®cution des décisions 
ou transactions intervenues. 
 
 
Généralités 
 
La rémunération du Représentant de la Masse, sera de 500 euros par an ; elle sera payable le 
même jour que le jour de paiement des intérêts relatifs aux ORANE, tant qu'il existera des 
ORANE en circulation à cette date. 
 
La Société prendra à sa charge la rémunération du Représentant de la Masse et les frais de 
convocation, de tenue des assemblées générales des porteurs d'ORANE, de publicité de leurs 
décisions ainsi que les frais liés à la désignation éventuelle du Représentant de la Masse au 
titre de lôarticle L. 228-50 du Code de commerce, ainsi que, plus généralement, tous les frais 
d'administration et de fonctionnement de la masse des Porteurs d'ORANE. 
 
Les réunions de lôassembl®e générale des porteurs d'ORANE se tiendront au siège social de la 
Société ou en tout autre lieu fixé dans les avis de convocation. Chaque porteur dôORANE aura 
le droit, pendant le delai de 15 jours qui précède la réunion de ladite assemblée générale, de 
prendre par lui-même ou par mandataire, au siège de la Société, au lieu de la direction 
administrative ou, le cas échéant, en tout autre lieu fixé par la convocation, connaissance ou 
copie du texte des résolutions qui seront proposées et des rapports qui seront présentés à 
lôassemblée générale des porteurs d'ORANE. 
 
Dans le cas ou des émissions ultérieures d'obligations offriraient aux souscripteurs des droits 
identiques à ceux des ORANE et si les contrats dôémission le prévoient, les porteurs de 
lôensemble de ces obligations seront regroupés en une masse unique. 
 
 
Assemblée générale des porteurs d'ORANE 
 
L'assemblée générale des porteurs d'ORANE dôune même masse peut être réunie à toute 
époque. L'assemblée générale des porteurs d'ORANE est convoquée par le Directoire, par les 
représentants de la masse ou par les liquidateurs pendant la période de liquidation. Un ou 
plusieurs porteurs d'ORANE réunissant au moins le trentième des titres dôune masse, peuvent 
adresser à la Société et au représentant de la masse une demande tendant à la convocation 
de l'assemblée. Si l'assemblée générale n'a pas été convoquée dans le delai fixé par décret en 
Conseil d'Etat, les auteurs de la demande peuvent charger lôun d'entre eux de poursuivre en 
justice la désignation d'un mandataire qui convoquera I'assemblée. 

http://convocation.de/
http://generale.de/
http://mandataire.au/
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La convocation des assemblées générales des porteurs d'ORANE est faite dans les mêmes 
conditions de forme et de délai que celle des assemblées d'actionnaires. 
 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par lôauteur de la convocation. Toutefois, un ou 
plusieurs porteurs d'ORANE ont la faculté, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
lôarticle L. 228-58 du code de commerce, de requérir lôinscription ¨ l'ordre du jour de projets de 
résolutions. Ceux-ci sont inscrits ¨ lôordre du jour et soumis par le président de séance au vote 
de l'assemblée. L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à lôodre 
du jour. Sur deuxième convocation, lôordre du jour de lôassemblée ne peut pas être modifié. 
 
Les porteurs d'ORANE dont les titres seront enregistrés à minuit, heure de Paris, le 3ème jour 
ouvré précédant l'assemblée générale, dans les comptes de lôinterm®diaire financier concerné 
pourront y participer. 
 
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence. Les décisions prises à chaque 
assemblée sont constatées par procès-verbal, signé par les membres du bureau et conservé 
au siège social dans un registre spécial. 
 
Tout porteur d'ORANE a le droit de participer ¨ lôassemblée ou de s'y faire représenter par un 
mandataire de son choix. Tout porteur d'ORANE peut voter par correspondance, au moven 
d'un formulaire adapté. Si les statuts le prevoient, sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité des porteurs dôORANE qui participent ¨ lôassembl®e par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. 
 
En application des dispositions de l'article L. 228-69 du code de commerce, chaque porteur 
d'ORANE a le droit, pendant le delai de quinze jours qui précède la réunion de lôassemblée 
générale de la Masse à laquelle il appartient, de prendre par lui-même ou par mandataire, au 
siège de la société débitrice, au lieu de la direction administrative ou, le cas échéant, en tout 
autre lieu fixé par la convocation, connaissance ou copie du texte des résolutions qui seront 
propos®es et des rapports qui seront pr®sent®s ¨ lôassembl®e g®n®rale. 
 
Le droit pour tout porteur d'ORANE de prendre connaissance ou copie des procès-verbaux et 
feuilles de présence des assemblées générales de la masse à laquelle il appartient s'exerce au 
lieu de dépôt choisi par l'assemblée. Chaque porteur dôORANE exerce ce droit par lui-même ou 
par le mandataire qu'il a nommément designé pour le représenter ¨ lôassemblée. 
 
 

5.15 Majoration 
 
La Société devra procéder aux paiements au titre des ORANE et au profit des porteurs 
dôORANE, sans effectuer de déduction ou de retenue d'impôt sur un compte (une « Déduction 
Fiscale »), à moins que la Déduction Fiscale soit requise par la loi applicable. 
 
 

5.16 Restrictions à la libre cessibilité des ORANE 
 
Il n'existe aucune restriction imposée par les conditions de lôémission à la libre cessibilité des 
ORANE. 
 
 

http://commerce.de/
http://correspondence.au/
http://mandataire.au/
http://mandataire.au/
http://ou.lc/
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6 CONDITIONS DE L'ÉMISSION 

 
6.1 Conditions  

 
Lô®mission des actions nouvelles et des actions à remettre en remboursement des ORANE 
représenterait 14,5 % du capital social actuel (post fusion avec le Groupe Laroche). 
 
 
Emission des actions nouvelles 
 
Nombre dôactions nouvelles à émettre et montant de lô®mission 
 
273.767 actions nouvelles à raison de 1 action nouvelle pour 11 actions existantes, soit une 
augmentation de capital d'un montant, prime d'émission incluse, de 4.380.272 euros. 
 
Prix de souscription des actions nouvelles 

 
Le prix de souscription dôune action nouvelle est de 16 euros, soit une prime d'émission de 
14 euros par action nouvelle. Ce prix de 16 euros par action nouvelle, correspond à une prime 
faciale de 1,3 % par rapport au cours de clôture de lôaction de la Société sur Euronext Paris du 
25 janvier 2010 (15,8 euros) et à une décote de 22 % par rapport ¨ lôobjectif de cours ¨ un an 
de lôanalyste financier dôInvest Securities (20,5 euros). La synthèse de cette analyse financière 
est présentée au § 6.3.5 ci-après. 
 
Date de jouissance des actions nouvelles 
 
Les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilées aux actions existantes 
dès leur émission. 
 
 
Emission des ORANE 
 
Montant de lô®mission 
 
2.619.728 euros, pouvant °tre port® jusquô¨ 3.000.000 euros dans lôhypoth¯se o½ les 
souscriptions aux actions nouvelles atteindraient moins de 4.380.272 euros et à la condition 
dôun accord formel du souscripteur auquel lô®mission est r®serv®e (Banque de Vizille). 
 
Nombre dôORANE ¨ ®mettre 
 
163.733 (susceptible dô°tre port® ¨ 187.500 dans les conditions ci-dessus énoncées) 
obligations remboursables en actions nouvelles ou existantes (chacune une « ORANE »). 
 
Valeur unitaire nominale des ORANE 
 
16 euros 
 
Prix dô®mission et date dô®mission des ORANE 
 
Le pair, soit 16 euros par ORANE, payable en une seule fois à la Date de Souscription, soit le 
17 février 2010. Ce prix fait ressortir une prime de 1,3 % par rapport au cours de clôture de 
lôaction de la Soci®t® sur Euronext Paris du 25 janvier 2010 (15,8 euros). 
 
Suppression du droit pr®f®rentiel de souscription au b®n®fice dôune personne d®nomm®e 
 
Lôassemblée générale extraordinaire de la Société, convoquée pour le 17 février 2010, est 
appellée à supprimer le droit préférentiel de souscription aux ORANE au bénéfice de la Banque 
de Vizille. 
 

http://incluse.de/
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Remboursement ¨ lô®ch®ance des ORANE 

 
Les ORANE seront remboursées, au gré de la Société, en actions nouvelles ou existantes de 
la Société en totalité au gré de la Société le 31 août 2011 (la « Date d'Echéance »). 
 
Remboursement anticipé des ORANE au gré des porteurs 
 
Les porteurs d'ORANE pourront, à tout moment à compter du 18 février 2010 et jusqu'a la Date 
de Remboursement, demander le remboursement anticipé des ORANE. 
 
Jouissance des actions émises à la suite du remboursement des ORANE 
 
Les actions nouvelles qui seraient émises à la suite du remboursement des ORANE porteront 
jouissance courante et seront assimilées aux actions existantes dès leur émission. 
 
Ajustement du Ratio de Remboursement 
 
A la date dô®mission, le Ratio de Remboursement est de 1 action nouvelle ou existante pour 1 
ORANE. Il pourra être ajusté dans les conditions légales et réglementaires rappelées dans la 
Note dôOp®ration. Par ailleurs, le porteur dôORANE ne poss¯de pas de droit de vote pendant la 
dur®e de vie de lôORANE. 
 
 

6.1.1 Montant de lôopération 
 
Le produit brut de l'émission des actions nouvelles et des ORANE sélève respectivement à 
4.380.272 euros et 2.619.728 euros (susceptibles dô°tre port®s ¨ respectivement 4.000.000 
euros et 3.000.000 euros dans lôhypoth¯se o½ les souscriptions aux actions nouvelles 
atteindraient moins de 4.380.272 euros et ¨ la condition dôun accord formel de la Banque de 
Vizille). 
 
Le produit brut de lôop®ration sô®l¯ve ainsi ¨ un montant maximal de 7.000.000 euros. 
 
Le produit net de lô®mission des actions nouvelles et des ORANE devrait s'élever à environ 
6.600.000 euros. 
 
 
Limitation du montant de lôopération 
 
Conformément aux dispositions de lôarticle L. 225-134 du code de commerce et aux termes de 
la décision du Directoire du 25 janvier 2010, si les souscriptions tant à titre irréductible que 
réductible n'ont pas absorbé la totalité de lôémission, le Président du Directoire pourra utiliser, 
dans lôordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines d'entre elles : soit limiter le 
montant de lôopération au montant des souscriptions reçues dans le cas où celles-ci 
représenteraient au moins les trois quarts de lôaugmentation de capital décidée, soit les répartir 
librement entre les souscripteurs, soit offrir les actions non souscrites au public. 
 
Il est toutefois à noter que la présente émission fait lôobjet dôintentions de souscription à 
hauteur de 4.498.280 euros en ce qui concerne les actions nouvelles et de 2.619.728 en ce qui 
concerne les ORANE, ces dernières étant intégralement réservées à une personne 
nommément désignée (Banque de Vizille), dans Ies conditions décrites au paragraphe 6.3.3. 
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6.1.2 Procédure et période de souscription 

 
Droits préférentiels de souscription (« DPS ») 
 
Souscription à titre irréductible 
 
La souscription des actions nouvelles est réservée, par préférence, aux porteurs d'actions 
existantes enregistrées sur leur compte ¨ lôissue de la journée comptable du 1er février 2010.  
 
Le 2 février 2010, il sera détaché de chaque action existante un droit préférentiel de 
souscription (« DPS ») permettant de souscrire aux actions nouvelles. Il nôy aura pas de DPS 
permettant de souscrire aux ORANE, ces dernières étant réservées à une personne 
nommément désignée. 
 
Les titulaires de DPS pourront souscrire à titre irréductible à raison de 1 action nouvelle de 2 
euros de nominal pour 11 actions existantes possédées (11 DPS permettront de souscrire 1 
action nouvelle au prix de 16 euros par action nouvelle), sans qu'il soit tenu compte des 
fractions. 
 
Les DPS ne pourront être exercés qu'à concurrence d'un nombre de DPS permettant la 
souscription d`un nombre entier d'actions nouvelles. Les actionnaires ou cessionnaires de leurs 
droits qui ne possèderaient pas, au titre de la souscription à titre irréductible, un nombre 
nombre suffisant d'actions existantes pour obtenir un nombre entier d'actions nouvelles, 
devront faire leur affaire de l'acquisition sur le marché du nombre de DPS nécessaires à la 
souscription dôun nombre entier d'actions nouvelles de la Société et/ou pourront se réunir pour 
exercer leurs droits, sans qu'ils puissent de ce fait en résulter une souscription indivise, la 
Société ne reconnaissant qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
 
Les DPS formant rompus pourront être cédés sur le marché pendant la période de 
souscription. 
 
Compte tenu du nombre de DPS attribué aux actionnaires (soit 3.011.438 DPS) et de la parité 
de 1 action nouvelle pour 11 DPS, la souscription ¨ titre irr®ductible permettra la cr®ation dôun 
nombre maximal de 273.767 actions nouvelles. 
 
 
Souscription a titre réductible 
 
En même temps qu

-
ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les 

cessionnaires de DPS pourront souscrire à titre réductible le nombre d'actions nouvelles qu'ils 
souhaiteront, en sus du nombre d'actions nouvelles résultant de lôexercice de leurs DPS à titre 
irréductible. 
 
Les actions nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible 
seront réparties et attribuées aux souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à 
titre réductible seront servis dans la limite de leurs demandes et au prorata du nombre 
d`actions existantes dont les droits auront eté utilisés a l'appui de leur souscription a titre 
irréductible, sans qu'il puisse en résulter une attribution de fraction d'action nouvelle. 
 
Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre 
dôactions nouvelles lui revenant à titre réductible ne sera calculé sur lôensemble de ses DPS 
que s'il en fait expressément la demande spéciale par écrit au plus tard le jour de la clôture de 
la souscription. Cette demande devra être jointe ¨ lôune des souscriptions et donner toutes les 
indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre de souscriptions établies 
ainsi que le ou les intermédiaires habilités auprès desquels ces souscriptions auront été 
déposées. 
 
Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir 
des actions à titre réductible. 
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Un avis diffusé par Euronext Paris fera connaître le barème de répartition pour les 
souscriptions à titre réductible (voir paragraphe 6.1.3). 
 
 
Valeurs théoriques des DPS 
 
Sur la base du cours de clôture de lôaction de la Société le 25 janvier 2010, de la parité de 1 
action nouvelle pour 11 actions existantes, la valeur théorique du DPS aux actions nouvelles 
s'élève à 0,01 euros. 
 
 
Procédure d'exercice du DPS 
 
Pour exercer leurs DPS aux actions nouvelles, les titulaires devront en faire la demande auprès 
de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 2 et le 15 février 2010 inclus et 
payer le prix de souscription des actions nouvelles. Les DPS non exercés seront caducs de 
plein droit à la date de clôture de la période de souscription, soit le 15 février 2010. 
 
Les DPS devront être exercés par leurs bénéficiaires, sous peine de déchéance, avant 
lôexpiration de la période de souscription. 
 
Conformément à la loi, les DPS seront négociables pendant la durée de la période de 
souscription mentionnée ci-dessus, dans les mêmes conditions que les actions existantes. 
 
Les cédants de DPS s'en trouveront déssaisis au profit des cessionnaires qui, pour lôexercice 
des DPS ainsi acquis, se trouveront purement et simplement substitués dans tous les droits et 
obligations des propriétaires des actions existantes. 
 
 
DPS détachés des actions autodétenues par la Société 
 
Les DPS détachés des actions auto-détenues par la Société seront cédés sur le marché. 
 
 

6.1.3 Modalités de publication des résultats 
 
Le nombre d'actions nouvelles effectivement émises fera lôobjet d'un communiqu® de presse 
par la Société et d'un avis public par Euronext Paris. 
 
 

6.1.4 Calendrier prévisionnel 
 

28 janvier 2010 Visa de I'AMF sur le Prospectus 
 
29 janvier 2010 Diffusion par la Société d'un communiqué de presse décrivant 

les principales caractéristiques de lô®mission 
 

29 janvier 2010 Diffusion par Euronext Paris de lôavis d'émission 
 
2 février 2010  Ouverture de la période de souscription 
  
 Détachement et début des négociations des DPS sur Euronext 

Paris 
 

15 février 2010 Clôture de la période de souscription  
  
 Fin de la cotation des DPS 
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17 février 2010 Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 

Soci®t® appel®e ¨ d®cider de lô®mission des ORANE et de la 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au bénéfice de la Banque de Vizille 

 
 Signature par Banque de Vizille de la souscription ¨ lô®mission 

des ORANE (2,6 millions dôeuros pouvant si besoin °tre port®s 
¨ 3 millions dôeuros sur accord expr¯s de Banque de Vizille en 
fonction des souscriptions aux actions nouvelles) 

 
18 février 2010 Dernière date de règlement-livraison des DPS 
 
19 février 2010 Centralisation des souscriptions 

 
 

24 février 2010  Diffusion par Euronext Paris de l'avis d'admission des actions 
nouvelles indiquant le montant définitif de lôaugmentation de 
capital et le barème de répartition pour les souscriptions à titre 
réductibles 

  
 Publication annonçant le barême de répartition des 

souscriptions ¨ titre r®ductible dans un journal dôannonces 
légales 

 
25 février 2010 Certificat de dépôt des fonds 

 
 Règlement-livraison des actions nouvelles 
 

26 février 2010 Cotation des actions nouvelles sur Euronext Paris 
 

 
31 mars 2010 Publication des comptes annuels au 31 décembre 2009 

 
 
 

6.1.5 Révocation / Suspension de l'offre  
 
Non applicable. 
 
 

6.1.6 Réduction de la souscription 
 

Lô®mission des actions nouvelles est realisée avec maintien du DPS. Les actionnaires pourront 
souscrire à titre irréductible à raison de 1 action nouvelle pour 11 DPS détenus et sans que 
leurs ordres puissent être réduits. 
 
Les actionnaires pourront également souscrire à titre réductible. Les conditions de souscription 
à titre réductible des actions nouvelles non souscrites à titre irréductible et les modalités de 
réduction sont décrites au paragraphe 6.1.2. 

 
 
6.1.7 Montant minimum et/ou maximum d'une souscription 
 

Lô®mission dôactions nouvelles étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, il n'y a pas de minimum et/ou de maximum de souscription. 
 
 
































































